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Préface 

Les représentants du monde des affaires ont souvent réclamé une série 

de lignes directrices claires et concises qui les aideraient à interpréter et à 

observer les dispositions de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 
concernant la publicité trompeuse et les pratiques commerciales dolosives. La 

Direction des pratiques commerciales  a  donc publié ces Lignes directrices en 

vue de satisfaire à cette demande. Il est à espérer que les lignes directrices 

permettront aux annonceurs de mieux comprendre la Loi et ainsi pouvoir 

éviter des infractions à la Loi. 

Il est toutefois nécessaire d'apporter plusieurs mises en garde. Les 

lignes directrices ont été formulées à partir de la jurisprudence, d'anciens 

numéros du Bulletin de la publicité trompeuse. d'avis consultatifs et d'autres 

énoncés bien connus relatifs à la politique de la Direction. Il  a  été nécessaire de 

sacrifier dans une certaine mesure la précision et la clarté à la simplicité et à la 

concision. L'on conseille aux lecteurs de consulter soit les articles de la Loi 

qui figurent à l'Annexe  1  ou la Loi originale dans les cas où il faut en connaître 

le libellé exact. Des exemples ont été fournis dans les lignes directrices aux 

seules fins d'explication et ne constituent nullement une liste exhaustive des 

pratiques interdites. De plus amples détails ou explications peuvent être 

obtenus auprès de l'administration de la Direction ou auprès de tous les 

bureaux régionaux dont la liste d'adresses se trouve à [Annexe 11. Les 

annonceurs qui ont des questions précises à poser concernant leurs projets de 

programmes publicitaires sont invités à profiter du Programme de bons 

procédés du Directeur. Les opinions exprimées dans les présentes Lignes 
directrices ne doivent .servir que de points de repère et ne lient nullement le 
Directeur des enquête.% et recherches à quelque engagement que ce son. 

Enfin, les lecteurs doivent noter que les dispositions de la Loi relative 
aux enquêtes sur les coalitions concernant ht publicité trompeuse et les 
pratiques commerciales dolosives tu,  représentent qu une partie de la législa-
tion pertinente au Canada. La plupart des provinces et d'autres ministères et 

organismes fédéraux veillent à la mise en application des lois qui portent sur la 

publicité et les pratiques commerciales. Ces Lignes directrices n'ont pas pour 

objet de fournir des renseignements sur ces dernières. 
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Les opinions exprimées dans les présentes lignes directrices ne doivent servir 
que de points de repère et ne lient nullement le directeur des enquétes ut 
recherches ù quelque engagement que ce soit. De plus, les dispositions de la 
Loi relative aux enquétes sur les coalitions ne représentent qu'une partie de la 
législation pertinente au Canada. 



• 1 . 

•  introduction 

11 n'existe au Canada aucun texte législatif de portée générale établis- 1-1 
sant des pouvoirs de réglementation en vertu desquels un annonceur pourrait 

111 être tenu de retirer ou de modifier une annonce. Certaines lois prévoient 
toutefois des mesures en ce qui a trait à la teneur et au style d'une annonce pour 
certains genres ou catégories de produits, comme dans le cas de la Loi des 
aliments et drogues, de la Loi sur l'emballage et l'étiquetage des produits de 
consommation et de la Loi sur l'étiquetage des textiles ou, pour des cas précis, 

•
la Loi sur la radiodiffusion. 

La Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, dont l'application 1-2 
relève du ministère de la Consommation et des Corporations, est la seule loi 
fédérale s'appliquant à l'ensemble des organes de publicité au Canada. Au 

1111 

	

	pays, le premier geste significatif concernant l'application des lois sur la 
publicité trompeuse remonte à 1960, à la suite de pressions exercées par les 

111 
milieux d'affaires et non par les consommateurs. En effet, ceux-là s'in-
quiétaient du fait que les comparaisons trompeuses de prix courants di-
minuaient la confiance des consommateurs en une publicité honnête et que ces 
fausses indications favorisaient les personnes à l'origine de ces pratiques 
déloyales. C'est pourquoi un article a été ajouté à la Loi relative aux enquêtes 

111 

	

	sur les coalitions à ce sujet, suivi d'autres dispositions qui en élargissent la 
portée. 

1111 
A. Portée générale des dispositions relatives à la publicité 

trompeuse et aux pratiques commerciales dolosives 

Les dispositions en question visent généralement quiconque cherche à 1-3 
promouvoir, de façon directe ou indirecte, la vente ou l'utilisation d'un 
produit (soit un bien ou un service) ou tout intérêt commercial, de quelque a manière que ce soit. Elles ne portent donc pas sur les annonces ou la publicité 
faites par des partis politiques, des organismes de charité, des groupements de 
consommateurs et autres. 

Toutes les formes de publicité, notamment les annonces imprimées ou 1-4 
diffusées sur les ondes, les annonces orales, les publicités audio-visuelles 
ainsi que les illustrations, tombent sous le coup de la Loi, mais certaines 
dispositions ne portent précisément que sur la publicité (voir articles 37 et 
37.1). 

La Loi fait mention d'indications destinées "au public". Toutefois, il a 1-5 
été établi qu'une indication destinée à une seule personne est une indication 

1111 

	

	présentée au public. 11 faut aussi remarquer qu'il n'est pas nécessaire de 
prouver que quelqu'un a été trompé, mais simplement que l'indication con- 

• trevient à la Loi. 

a 



L'interprétation d'expressions qui comportent le mot "important" 1-6 
("material"), par exemple "trompeuse sur un point important", a faitl'objet de 
considérations dès 1968, et il a été admis que de telles considérations poussent 
le consommateur à faire un choix qui lui paraît avantageux en raison du 
contenu des indications. L'idée que véhicule le mot "important" n'a aucun 
rapport avec la valeur du produit pour le consommateur, mais indique plutôt 
jusqu'à quel point l'indication a influé sur la décision de ce dernier. 

11 convient enfin de signaler que, même si la Loi prévoit des infractions 1-7 
précises, il y a des cas qui ne tombent pas nécessairement sous le coup de la 
disposition particulière et qui sont donc étudiés en fonction de l'interdiction 
générale relative à la publicité trompeuse, c'est-à-dire l'alinéa 36(1)a). Par 
exemple, lorsqu'il est question d'aubaines, il est interdit aux termes du 
paragraphe 37(2) d'annoncer des marchandises offertes en quantité in-
suffisante ou de pratiquer la "vente à prix d'appel". S'il n'y a aucune annonce 
(explicite ou implicite) de prix d'aubaine, l'affaire sera étudiée aux termes de 
l'interdiction générale de l'alinéa 36(1)a). 

B. L'épreuve de l'impression générale 

L'épreuve de l'impression générale (paragraphe 36(4)), est l'examen 1-8 
au cours duquel le tribunal doit étudier l'impression générale que donne un 
exposé. L'épreuve en question ne concerne que les infractions relatives aux 
alinéas suivants: 

Alinéa 36( I )a) – indications générales trompeuses 
36(1)b) – indications relatives au rendement non fondées sur 

des épreuves suffisantes 
36( I )c) – indications trompeuses relatives à la garantie 
36(1)d) – indications trompeuses sur les prix de vente habi-

tuels 

L'application de l'épreuve de l'impression générale sera tout 1-9 
particulièrement importante: 

( I ) lorsque des indications sont vraies, ou fausses en partie, ou lorsque 
l'exposé peut comporter deux sens dont l'un est trompeur; 

(2) lorsque l'exposé est littéralement vrai, mais qu'il est en fait trompeur 
puisqu'il dissimule certains renseignements essentiels (voir Dis-
simulation de renseignements importants); 

(3) lorsque l'exposé est littéralement vrai, mais qu'il donne une fausse 
impression, par exemple les résultats obtenus à la suite de l'essai d'un 
produit peuvent n'avoir aucun rapport avec son utilisation ou son 
rendement, mais l'exposé laisse entendre qu'il en est autrement (voir 
Indications non fondées relatives au rendement); 

111 

111 
111 
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(4) lorsque l'exposé est littéralement vrai du point de vue des déclarations 
verbales ou écrites, mais lorsque la partie visuelle des indications peut 

a 	donner une fausse impression; par exemple, si le modèle présenté est 
différent du produit annoncé (voir Utilisation d'illustrations). 

Exemples 1111 	Deux affaires qui ont mené à des condamnations en 1978 peuvent servir 	1-10 
d'exemples utiles à l'application de l'épreuve en question. 

Une maison qui, selon l'annonce, était dotée d'une nouvelle chaudière, 
même s'il était clair pour les gens du métier que le mot "nouvelle" 
désignait une chaudière remplacée et non la chaudière d'origine, la cour a 
jugé que le mot en question laissait entendre à l'acheteur qu'il s'agissait 
bel et bien d'une nouvelle chaudière. 
Un catalogue contenait l'indication suivante: "Vous avez droit à un 
rabais de 33 1/3% sur tous les articles en catalogue". L'indication était 

11 

	

	littéralement vraie, mais le mot "rabais" faisait croire à une aubaine qui, 
en fait, n'en était pas une parce que les prix cités étaient fictifs. 

a 
a 

1 
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1.cs opinions exprimées dans les présentes lignes directrices ne doivent servir 

que de points de repère et ne lient nullement Ic directeur tics enquêtes et 

recherches à quelque engagement que ce soit. De plus. les dispositions dc la 

Loi relative aux enquêtes sur les coalitions ne représentent qu'une partie de la 

législation pertinente au Canada. 



• 2. 
• Indications relatives à un fournisseur ou à son 

commerce 
•  

Les indications examinées ici portent sur la nature et l'importance du 2-1 
commerce et sa position au sein du marché, les motifs de vente (cas rattachés à 
certaines circonstances), les possibilités d'emploi ou d'affaires, et la publicité 
relative à l'image de marque. Les indications en question tombent sous le coup 
de l'alinéa 36(1)a) – indications qui sont fausses ou trompeuses sur un point 
important. • 

Toutefois, il n'a pas été établi que les fournisseurs éprouvaient certains 
doutes dans ce domaine et les exemples fournis ci-dessous indiquent la nature 
fausse ou trompeuse évidente des indications. 

111 
A. Nature et importance du commerce et sa position au sein 

• du marché 

a
. . 

	la issant sous-entendre qu'un 2-2 11 ne faut pas utiliser une indication lai 
détaillant n'en est pas vraiment un, c'est-à-dire qu'il s'agit d'un "fabricant", 
d'un "grossiste", d'un "point de vente de produits pris à l'usine", même si la 

• marque de commerce ou la raison sociale officielle de la société contient cette 
allusion, à moins qu'il ne soit en même temps clairement précisé qu'il s'agit 

R 	d'un commerce au niveau du détail. 
Exemples 

•
Une indication selon laquelle le meuble a été fabriqué à l'usine de 2-3 
l'accusé, alors que l'accusé était propriétaire d'une usine mais ne fabri-
quait pas le meuble annoncé. 

al Une indication contenue dans le nom de l'accusé laissait entendre qu'il 
s'agissait d'un fabricant, alors qu'il s'agissait en fait d'un détaillant. 

Des mots tels que "seul" ou des indications semblables faisant allusion 2-4 
à l'exclusivité ou à la supériorité du fournisseur ne doivent pas être utilisés 
s'ils ne sont pas exacts. 
Exemples 

"Un volume de vente supérieur à celui des trois autres concurrents" – "Le 2-5 
seul fabricant de maisons préfabriquées" – "La seule entreprise qui 
fabrique des piscines à temps complet dans la région" – "La seule 
entreprise de service d'huile autorisée à effectuer des travaux d'élec- 
tricité dans la région"; l'indication, dans chaque affaire, était fausse. 



B. Motifs de vente — (cas rattachés à certaines circonstances) 

11 ne faut pas indiquer, de façon directe ou indirecte, qu'un cas 2-6 
particulier, par exemple une faillite, une expiration de bail, etc., force un 
fournisseur à se départir de tout son stock ou de tout le stock qu'il a acheté d'un 
tiers, à moins qu'une telle indication ne soit fondée. 
Exemples 

Vente de faillite monstre incluant 6 000 manteaux (d'un certain stock de 2-7 
faillite), alors que seulement une partie du stock correspond à l'annonce. 
Vente de faillite (certains articles particuliers), alors que la plupart des 
articles n'étaient pas du stock de faillite. 
"Fin de la vente monstre de fermeture – toute la marchandise à prix de 
rabais– tout le stock doit être liquidé avant 16 h", alors que le fournisseur 
ne vendait pas vraiment son commerce. 
"La fin approche. Au revoir. . . Voici la vente de tapis. . . finale", alors 
que la majeure partie de la marchandise ne faisait pas partie dudit stock de 
l'entreprise. 

C. Possibilités d'emploi ou d'affaires 

Une indication de possibilités d'emploi ou d'affaires est interdite 2-8 
lorsque l'emploi n'est pas vraiment offert ou lorsqu'une possibilité d'affaires 
n'est en fait qu'un moyen de s'enrichir trop facilement. 

11 faut s'assurer que des mots tels que "gagner", qui donnent l'impres- 2-9 
sion qu'un emploi est offert, ne sont pas utilisés en vue de promouvoir une 
possibilité d'affaires. De plus, lorsqu'une offre d'emploi ou une possibilité 
d'affaires parait dans les petites annonces d'un journal, l'annonceur doit 
s'assurer qu'il l'a insérée sous la bonne rubrique. 
Exemples 

Une annonce intitulée "Hommes demandés" offrait un "emploi à temps 2-10 
partiel", alors qu'en réalité aucun emploi n'était offert et que l'annonceur 
tentait de vendre par ce moyen des cireuses et de l'équipement d'automo-
bile. 
"Gagnez de l'argent en mettant des feuillets sous pli dans vos temps 
libres", alors qu'aucun emploi n'était offert. 

11 faut en outre remarquer que certains systèmes de mise sous pli ou 2-11 
pratiques similaires peuvent également contrevenir à la disposition relative au 
système de vente pyramidale (voir article 36.3). 

a 

a 



• D. Qualités du fournisseur 

• Aucune déclaration relative à une association avec un tiers, à une 2-12 
autorisation accordée par un tiers ou à quelque rapport que ce soit avec un tiers 
ne doit être formulée à moins d'être exacte. L'absence d'entente officielle 
entre l'annonceur et le tiers indique de façon certaine qu'une telle annonce ne 
doit pas être publiée. 

•  
Exemples 

"Agent autorisé", alors que l'accusé n'était pas un agent autorisé à 2-13 
vendre des billets d'avion pour les compagnies aériennes concernées. 
"Approuvé par la S.C.H.L., alors que ni le produit ni l'accusé ne 
bénéficiait d'une telle approbation. 
Entreprise associée à un fournisseur alimentaire particulier bien connu, 
alors qu'il n'y avait aucune association de la sorte. 

• E. Publicité relative à l'image de marque 

L'expression "publicité relative à l'image de marque" est utilisée pour 2-14 
• décrire toutes les formes de publicité qui ne visent pas des produits. Le fait 

qu'une annonce ne mentionne pas le produit de l'annonceur d'une façon 
précise ne signifie pas nécessairement que celui-ci ne cherche plus à garder ou 
à agrandir l'étendue de son marché, mais plutôt à obéir à des idéaux sociaux. 
Dans la mesure où la publicité relative à l'image de marque pourrait ma-
nifestement contenir une information fausse ou trompeuse relativement au 
marché, elle doit, puisqu'elle aide à promouvoir un intérêt commercial, faire 

• l'objet d'un examen aussi rigoureux aux termes de la loi que les autres formes 
de publicité commerciale plus conventionnelles. 

• Bien que ce type de publicité n'ait pas encore été étudiée par les cours, 2-15 
l'exemple suivant illustre le genre d'indication qui peut être examinée aux 1.1 termes de l'alinéa 36(1 )a). Prenons l'exemple d'une usine de pâtes et papiers 
qui orchestre une campagne publicitaire afin de faire valoir son investissement 
considérable en reboisement et qui exagère sensiblement, par le biais d'une 
annonce, le montant investi à cette fin. Cette publicité vise clairement à 

•
obtenir la faveur des consommateurs soucieux de protéger l'environnement, 
qui seraient séduits par une telle démonstration de respect pour l'environne-
ment de la part de ladite entreprise. Une telle annonce pourrait donc être 
considérée comme une infraction à la Loi. 

• 
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Les opinions exprimées dans les présentes lignes directrices ne doivent servir 

que de points de repère et ne lient nullement le directeur des enquétes et 

recherches à quelque engagement que ce soit. De plus, les dispositions de la 

Loi relative aux enquêtes sur les coalitions ni' représentent qu'une partie de la 

législation pertinente au Canada. 



• 3. 

111 	Indications relatives aux produits 

• Toute indication relative à un produit mis en vente doit comporter tous 3-1 
les renseignements qui permettront à l'acheteur de prendre une décision 

• judicieuse. Les questions examinées ici ne portent pas uniquement sur des 
déclarations précises en ce qui concerne le produit, mais également sur les 
attestations et cautions, l'omission de renseignements importants, les frais 11 

	

	dissimulés et l'utilisation d'illustrations. Ces questions seraient normalement 
examinées en application de l'alinéa 36(1)a), et il faut donc tenir compte de 

•
l'épreuve de l'impression générale. 

• A. Attestations et cautions 

• Au cours des dernières années, les agences ont de plus en plus annoncé 3-2 
la vente des marchandises par l'intermédiaire de messages publicitaires qui 

• exprimaient les opinions de personnalités importantes, d'organismes recon-
nus, d'experts ou d'autres consommateurs. Les indications données dans les 
cautions ou attestations ne doivent pas être ambiguës, parce que le public 
attache généralement plus d'importance aux opinions des personnalités im-
portantes et des experts. 11 est fort probable que les consommateurs fassent 
confiance aux évaluations d'un produit faites par d'autres consommateurs et 
basées sur une utilisation pratique, la candeur même de ces attestations 

•
témoignant de leur fiabilité. 

Les annonceurs doivent donc accorder une attention particulière aux 
points suivants: 
(I ) Exigences en matière d'épreuve ou d'utilisation véritable 

111 Dans bien des cas, il est normal que les consommateurs supposent 3-3 
qu'un tiers, qui vante les avantages d'un produit, l'a utilisé ou en a fait l'essai 

•
auparavant. 

On pourrait considérer comme trompeuse une caution selon laquelle 3-4 
• toute la gamme des produits d'une société est fiable si elle est fondée sur 

l'essai d'un certain nombre de produits et non pas sur l'ensemble des mar-

li chandises de la société. 
(2) Utilisation continue et approbation 

Nous devrions également faire face à un problème connexe si la 3-5 
publicité devait suggérer que le produit a été utilisé de façon continue. À 
l'exception des cas où l'usage normal d'un produit est invoqué comme étant la 
base de l'évaluation d'un tiers, il y aurait généralement un problème lorsqu'on 
diffuse un message publicitaire à plusieurs reprises au cours d'une période 

•
assez prolongée et que le tiers n'évalue plus un produit de la même manière ou 
ne lui accorde plus sa préférence. 



si 

a 

a 

as 

(3) Pertinence de l'expérience ou de l'utilisation 
Il va de soi que le tiers possède une expérience pertinente quant aux 3-6 

opinions exprimées. Par exemple, un message publicitaire portant sur un 
additif d'huile à moteur pourrait être qualifié de publicité trompeuse s'il nous 
montrait une personne vêtue d'une tenue de pilote de course automobile 
placée dans un décor de course automobile, alors que la personne en question 
n'est pas pilote de course. 

On pourrait également mettre en doute la pertinence de l'utilisation 3-7 
d'un produit si l'évaluation était basée sur l'utilisation du produit dans des 
circonstances non représentatives des circonstances normales d'emploi ou si 
les caractéristiques évaluées ne concernaient pas vraiment les diverses pro-
priétés normales du produit. 
(4) Partialité 

Un tel cas se présenterait lorsqu'une tierce personne entretient des 3-8 
rapports cachés avec l'annonceur ou son produit, notamment lorsque: 

a) la tierce personne possède des intérêts financiers cachés dans l'entre-
prise qui est à la source des indications (à titre d'actionnaire, 
d'employé, etc.) ou dans le produit annoncé (fournisseur de l'annon-
ceur); ou 

b) le prétendu institut de recherches ou organisme non affilié est 
effectivement financé ou contrôlé par l'annonceur ou entretient des 
rapports avec ce dernier. 

Ces facteurs seraient pertinents même s'ils n'influençaient pas 3-9 
l'évaluation de la tierce personne parce que le public accorde non seulement 
de l'importance à la réputation ou à la nature de la source de recommandation, 
mais également à son caractère indépendant. 
(5) Rémunération de la personne qui a donné sa caution 

Lorsqu'une personnalité exprime son opinion au sujet d'un produit 3-10 
quelconque, le public pense généralement qu'elle a été rémunérée ou qu'elle a 
retiré certains autres avantages pour exprimer ses vues. Dans ces cas-là, le fait 
de ne pas révéler une forme de rémunération ne constituerait pas de la publicité 
trompeuse. 

Cependant, il faudrait faire des exceptions dans les cas suivants: 

a) le message publicitaire suggère que la tierce partie a volontairement 
offert ses services parce qu'elle se préoccupait, par exemple, de la 
détérioration des normes industrielles; ou 

b) dans le cas d'un membre des professions libérales ou scientifiques, le 
message publicitaire suggère qu'il exprime une. opinion profes-
sionnelle désintéressée. 



(6) Relevé ou étude des préférences, attitudes ou convictions des 
consommateurs • 	 11 est essentiel que les questions de l'enquête ne contiennent aucune 3-11 

forme de parti pris afin de bien refléter les opinions des consommateurs et que 
l'expression de ces opinions soit fidèle aux véritables conclusions de l'en-
quête. De même, par exemple, si un message commercial diffusé à la télévi-
sion laissait sous-entendre qu'un certain nombre de personnes autres que les 
personnes interrogées étaient également visées par le relevé, et que les points 
de vue des personnes interrogées représentaient ceux des consommateurs qui 
ont fait l'objet de l'enquête, ce genre de message constituerait de la publicité 
trompeuse si les opinions des personnes interrogées dans l'annonce ne for-
ment pas un échantillon représentatif des opinions exprimées par toutes les 
personnes interrogées. 

B. Publicité comparative 

1111 	Cette pratique tombe sous le coup de l'alinéa a) ou b) du paragraphe 3-12 
36(1) de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. L'alinéa a) interdit à 
quiconque de donner des indications fausses ou trompeuses, de quelque 
manière que ce soit, et l'alinéa b), de donner des indications qui ne sont pas 
fondées sur des essais valables, pour vanter le rendement ou l'efficacité d'un 
produit. 

Voici quelques aspects de la publicité qui peuvent poser des pro- 
blèmes: 

11 	(1) Déclarations concernant la supériorité absolue d'un produit 
Les données comparatives ne doivent pas servir à démontrer la supé- 3-13 

riorité absolue d'un produit à moins que celle-ci ne se révèle exacte dans toutes 
les conditions normales d'utilisation du produit. Si la supériorité du produit se 
limite à certaines conditions, la déclaration doit en tenir compte. Par exemple, 

111 

	

	si l'on annonce qu'une marque d'essence donne un meilleur rendement que la 
plupart des autres marques concurrentes et que cette déclaration est vraie sur 

a 

	

	
l'autoroute, mais fausse en ville, il faut que cette restriction soit clairement 
indiquée. 
(2) Essais de rendement 

Les essais de rendement sont-ils réellement valables? 11 y a lieu de se 3-14 
poser la question, laquelle est étudiée ci-dessous à la lumière de l'alinéa 

1. 	36( I )b). 
(3) Démonstrations 

a) Les comparaisons démontrant l'efficacité relative de produits con- 3-15 
currents devront être faites dans des conditions identiques. Par exem- 
ple, une démonstration concernant les effets différents de deux types 
de peinture sur un mur devra être effectuée dans les mêmes conditions 

111 	
d'éclairage. 



b) Les démonstrations quant à l'efficacité relative de produits doivent 3-16 
tenir compte de l'usage et du mode d'application en fonction desquels 
le produit est conçu. Par exemple, les nettoyeurs pour four ne s'appli-
quent pas tous de la même façon; pour certains, le récurage suit 
immédiatement l'application, pour d'autres, il faut attendre plusieurs 
heures. 11 est évident que si un annonceur compare le premier type de 
nettoyeur avec le second, il faudra qu'il utilise les deux produits en 
tenant compte de leur usage et de leur mode d'emploi respectif. 

C. Alinéa 36(1)b) — Indications non fondées 

Les annonceurs ont le fardeau de prouver que leurs indications rela- 3-17 
tivement au rendement, à l'efficacité ou à la durée utile de leurs produits sont 
fondées sur des épreuves suffisantes et appropriées. L'épreuve doit donc avoir 
été effectuée avant que l'indication ne soit formulée. Une épreuve sub-
séquente qui viendrait justifier l'indication ne soustrairait pas l'annonceur à 
l'application de l'article en question. 

Le fardeau de la preuve qui pèse contre l'accusé est par conséquent 3-18 
plus lourd que celui imposé par la plupart des infractions criminelles (y 
compris toutes les autres dispositions de la Loi concernant la publicité trom-
peuse et les pratiques commerciales dolosives) où l'accusé n'a qu'à démontrer 
un doute raisonnable. 

La conséquence de la disposition en question relative au fardeau 3-19 
inversé a été examinée dans l'affaire La Reine c. Bristol-Myers of Canada 
Ltd. I  au sujet d'une annonce télévisée vantant l'efficacité relative de 
l'adoucisseur de tissu Fleecy par rapport à celle de produits comparables. 

"Bien qu'il incombe à celui qui vante un produit de justifier que les 3-20 
épreuves étaient suffisantes et appropriées, son interprétation de l'alinéa 
36(1)b) est qu'un accusé est tenu d'avancer des preuves à l'appui des épreuves 
et que la Couronne doit essayer de prouver que lesdites épreuves n'étaient pas 
suffisantes et appropriées 2 ." 

La Loi ne définit pas l'expression "épreuve suffisante et appropriée", 3-21 
afin de maintenir une certaine souplesse dans un domaine de plus en plus 
complexe et hautement technique. Toutefois, les indications relatives au 
rendement qui peuvent poser certains problèmes eu égard aux dispositions de 
la Loi, se divisent en deux vastes catégories, soit celles qui sont inadéquates 
par rapport aux résultats réels des épreuves et les indications fondées sur des 
méthodes d'essai mal conçues. 
(1 ) Indications inadéquates 

a) Si l'indication relative au rendement est imprécise, il n'est pas suf- 3-22 
fisant d'effectuer les épreuves applicables sur un seul aspect de 

a 

a 

a 

a 

a 

1. (1979), 48 C.C.C. (2e) 384. 
2. Supra, p. 385. 



a 

a 

a 

a 

l'indication ou dans une seule condition d'essai. Si, par exemple, une 
annonce faite à l'échelle nationale indique que l'utilisation d'une 
pompe à chaleur permet de réaliser des économies, et qu'il est prouvé 
que l'épreuve a été effectuée dans le Sud de l'Ontario où le climat est 
favorable, il ne faut pas prétendre que les résultats s'appliquent dans 
toutes les régions du Canada. 

b) Les résultats doivent être non seulement significatifs mais également 3-23 
appréciables pour les consommateurs, par exemple on ne peut accep-
ter une annonce selon laquelle un climatiseur fait moins de bruit qu'un 
autre de marque différente alors que la différence observée est im-
perceptible par l'oreille humaine. 

c) Des essais comparatifs effectués par des groupes de consommateurs 3-24 
sur des caractéristiques de produits perceptibles uniquement par les 
sens peuvent noter parfois un degré de supériorité relatif, mais ne 
peuvent, en général, le quantifier. Par conséquent, ces genres d'essais 
s'ils sont bien faits, pourraient soutenir certaines déclarations comme 
par exemple "un produit est plus doux", ou "a meilleur goût" mais non 
une allégation comme "trois fois plus doux". 

(2 ) Méthodes d'essai 
"Les essais doivent démontrer que le résultat obtenu n'est pas le fruit 

du hasard ni une pure coïncidence 3 ." 
a) Non-répétition de l'essai – La fiabilité de données obtenues à la suite 3-25 

d'un essai dépend de l'obtention de résultats similaires au deuxième 
essai. 

b) Essais effectués par des utilisateurs – Lorsque des conscrmmateurs sont 3-26 
invités à utiliser et à évaluer un produit, divers "effets relatifs à l'essai" 
peuvent influer sur leur comportement. Par exemple, un con-
sommateur qui essaie un économiseur d'essence peut modifier ses 
habitudes de conduite de façon à influer sur le rendement du produit 
observé. En outre, comme les essais en question ne sont pas effectués 
dans des "conditions d'essai contrôlées idéales", d'autres facteurs tels 
que le climat et l'emplacement géographique peuvent également en-
trer en jeu. À moins que toutes ces lacunes ne disparaissent, les essais 
d'utilisateurs ne seront pas jugés adéquats ni valables. 

c) Des échantillons non représentatifs peuvent fausser les résultats des 3-27 
essais. Si, par exemple, les consommateurs choisis pour procéder à 
l'essai sont déjà des utilisateurs connus du produit en question (et par 
conséquent lui font un accueil favorable), l'utilisation de tels résultats 
pourrait vraisemblablement être critiquable aux termes de la présente 
disposition, à moins que l'annonce ne comporte la précision voulue. 

Exemple 
La plupart des poursuites entreprises en vertu de la présente disposi- 3-28 

tion ont porté sur des indications qui n'étaient pas étayées par des épreuves ou 
sur des tests d'utilisateurs (en particulier des tests d'économiseurs d'essence) 
qui n'ont pas été jugés valables pour justifier l'annonce. 

3.  R. c. ALPINE PLANT FOODS, Cour provinciale à Middlesex, juin 1981, jugement 
non publié. 



a 

a 
a 

a 
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"Consommation d'essence réduite de 20 à 40%" – indication non fondée 
sur une épreuve suffisante et valable. 

D. Omission de renseignements importants 

Tout renseignement qui peut influer sur la décision d'un acheteur doit 3-29 
être indiqué. Les exemples suivants démontrent que toute omission de ren-
seignements peut mener à une condamnation (voir également "Gratuit"). 
Exemples 

Cuir à ciseler de poids divers offerts à des prix précis, alors qu'il n'était 3-30 
pas indiqué que le prix de vente s'appliquait seulement à l'achat d'un côté 
entier de cuir. 
Annonce d'hypothèques à 8%, alors qu'il s'agissait en fait d'hypothè-
ques à 111/2% réduites à 8% grâce à un prêt consenti par la S.C.H.L. qui 
faisait diminuer le taux d'intérêt. 
Annonce d'une photocopieuse vendue à $2 995, alors qu'une partie 
constituante de l'appareil n'était pas incluse dans le prix mentionné. 
Annonce relative à des voitures et à des camions dont le prix de vente 
comprenait "l'assurance Autopac gratuite", alors que l'assurance n'était 
accordée que si le prix du véhicule était payé en totalité. 
Annonce de machines à coudre pouvant effectuer certains travaux, alors 
qu'un article additionnel était nécessaire pour que la machine corres-
ponde à l'annonce. 
"Aucuns frais pour les enfants de moins de 12 ans qui dorment dans la 
même chambre que les parents", alors que le tarif spécial en question 
n'était accordé que sur demande expresse. 
"Un service de nettoyage en profondeur des fibres du tapis", alors que 
l'offre ne précisait pas qu'il fallait payer un supplément pour l'enlève-
ment de la saleté et de la mousse. 
"Casino d'aubaines, le client peut participer à un jeu de hasard où il 
pourra remporter des rabais de 10 à 40%", alors qu'un achat devait être 
effectué pour pouvoir participer. 

E. Frais dissimulés ou frais additionnels 

Cette question est semblable à l'omission de renseignements, mais 3-31 
porte uniquement sur les frais qui n'ont pas été prévus par l'acheteur. Ainsi, 
toute indication faite au sujet du prix d'un produit, doit aussi inclure les frais 
additionnels exigés. 
Exemples d'affaires récentes: 

"Silencieux de remplacement installés pour $4.95", alors qu'une somme 3-32 
additionnelle de $1.45 était exigée. 



"Vérification d'entretien de transmissions automatiques pour la somme 
de $15.88, taxe en plus", alors que des frais additionnels de $15 était 
exigés pour la main-d'oeuvre. 
"Bicyclettes Supercycle, montées et prêtes à rouler", alors que des frais 
additionnels de $3 étaient exigés pour l'assemblage. 
"Rabais sur la ligne Edmonton-Glasgow, $359 aller-retour", alors qu'il 
n'y avait aucun vol direct et que des frais additionnels de $42 étaient 
exigés pour obtenir la correspondance. 
"En prenant en charge l'hypothèque contractée par le constructeur d'une 
maison, les frais juridiques sont inclus dans le prix de la maison", alors 
que certains acheteurs ont dû acquitter des frais additionnels de plus de $1 000 pour le service en question. 
"Les clients ne paient que pour les impressions qui leur plaisent", alors 
que des frais additionnels de $2 étaient exigés pour le développement du 

11111 	film. 

F. Utilisation d'illustrations 

En raison de l'épreuve de l'impression générale (mentionnée plus 3-33 
haut), une cour examinera tous les aspects d'une indication. Lorsqu'une 
illustration fait partie d'une indication, elle doit correspondre au texte publici- 
taire qui l'accompagne ou, dans le cas d'une annonce diffusée sur les ondes, 
au scénario. 11 faut prendre garde de ne produire aucune impression trom-
peuse. 
Exemples 111 	Annonce diffusée indiquant que des manteaux garnis d'un col de fourrure 3-34 

étaient soldés à $49, alors que les manteaux soldés au prix mentionné 

111 	n'avaient pas de col de fourrure. 
Illustration d'un téléviseur soldé à $499, alors que le modèle illustré 
n'était pas soldé au prix annoncé. 

• 	G. Adaptation de la documentation promotionnelle 
du fabricant 

Les dispositions des paragraphes 36(2) et (3) concernant les in- 3-35 
dications données censément au public sont mentionnées plus loin en ce qui 
concerne la responsabilité des fabricants. Il faut toutefois remarquer ici qu'un 
détaillant qui prend une annonce préparée par un fabricant et en fait une 
adaptation de son propre cru, choisit de promouvoir lui -même le produit et 
pourrait donc être accusé d'avoir contrevenu aux dispositions relatives à la 
publicité trompeuse ou aux pratiques commerciales dolosives. 

1 



H. Indications fausses diverses 

Au cours des trois dernières années, d'autres indications ont été jugées 3-36 
mensongères dans les cas suivants: 

• installations et commodités annoncées et non existantes; 
• articles ou parties non inclus; 
• indications relatives à la qualité, par exemple cuir véritable, chêne 

massif, argent fin, organique à 100%, fabriqué au Canada, fait à la 
main; 

• antécédents, par exemple un seul propriétaire; 
• indications relatives au rendement; 
• indications relatives à la grosseur ou à la quantité d'un produit. 

13 
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1 
Mie 

LIMIMM 

MME 

MIME 

Les opinions exprimées dans les présentes lignes directrices ne doivent servir 

que de points  dc repere  et ne lient nullement  k  directeur des enquêtes et 

recherches à quelque engagement que ce soit. De plus. les dispositions de la 

Loi relative aux enquêtes sur les coalitions ne représentent qu'une partie de la 

législation pertinente au Canada. 



4. 
Indications relatives au prix 

a L'indication du prix comporte souvent une comparaison entre deux 4-1 
prix ou une allusion "d'économie". Ces indications sont habituellement exa-
minées aux termes de l'alinéa 36(1)d). Cette disposition est semblable à la 
disposition relative aux prix trompeurs qui avait été originalement incluse 
dans la Loi en 1960. Comme un très grand nombre d'infractions à cette a disposition (et à l'ancienne) ont été relevées au cours des années, seuls 
quelques exemples récents sont fournis. 

A. Alinéa 36(1)d) — Indications trompeuses sur les prix 

Cet article stipule clairement que c'est au marché correspondant qu'il 4-2 
convient de faire référence pour déterminer le prix normal à moins que 
l'indication ne précise nettement que le prix régulièrement demandé est le prix 
courant du vendeur lui-même. 
(1 ) Indication générale 

111 	Une façon simple de déterminer si l'emploi d'une expression con- 4-3 
trevient à cette disposition, est la suivante: 

"Est-ce que l'emploi de cette expression peut amener le consommateur 
111 	moyen à conclure que le prix de comparaison est celui auquel le produit 

se vend habituellement?" 

Si la réponse à cette question est oui, et que le prix de comparaison 4-4 
n'est pas le prix courant sur le marché, cette comparaison ne devrait pas être 
faite. 
(2) Le concept du prix de vente habituel 

L'interprétation donnée à l'expression "prix de vente habituel" a 4-5 
évolué à partir des premiers jugements rendus sur les indications de prix 

111 

	

	utilisant des mots tels que "courant" et "comparable". En règle générale, les 
tribunaux ont opté en faveur du sens large des mots utilisés dans l'indication et 

111 
n'ont pas tenu compte des différences sémantiques: des énoncés comme 
"comparer à", "était", "cents de rabais", "offre spéciale", et "articles de 
qualité", donnent, de l'avis des tribunaux, l'impression que le prix de com- a paraison ainsi qualifié est le prix auquel le produit est habituellement vendu. 
(3) Allusion au prix courant dans une région 

Un vendeur doit s'assurer qu'il connaît le juste prix du marché pour le 4-6 
produit avant d'utiliser le terme "courant". Si le vendeur ne connaît pas le prix 
du marché, et que le prix auquel il entend vendre le produit est de fait inférieur 
à son prix courant, il doit alors expliciter le prix de comparaison en disant, par 

111 
exemple, "notre prix courant". De plus, il faut prendre garde de ne pas citer le 
prix courant dans une autre région géographique, par exemple un détaillant 
d'Ottawa ne doit pas se fonder sur un prix courant à Toronto. 



(4) Les prix de comparaison doivent être pertinents et viser une période récente 
L'annonceur ne doit pas se fonder sur des prix anciens. Le prix de 4-7 

comparaison doit être celui auquel un article a été vendu pendant une période 
suffisamment récente pour qu'elle soit pertinente, ou lorsque l'indication fait 
allusion à un prix de lancement, la période de cette offre ne doit pas être 
prolongée indûment. De plus, le prix de comparaison doit concerner un 
volume de vente assez impo rtant. Par exemple, si le prix d'un produit est 
haussé pour quelques semaines, au cours desquelles il y a eu peu de ventes, et 
par la suite a diminué, le détaillant ne doit pas essayer de faire croire que le 
prix gonflé était le prix courant. Pour déterminer s'il y a "volume de vente 
substantiel", il faut se baser sur la nature du produit et l'industrie. De façon 
générale, le nombre de ventes doit être suffisamment élevé pour que le 
consommateur puisse supposer que le montant du rabais constitue vraiment 
une aubaine ou une épargne. 
(5) Aubaine pour le consommateur 

Un annonceur ne doit pas penser que le fait qu'il y a effectivement 4-8 
aubaine pour le consommateur le soustrait à l'application de l'article en 
question. Si, par exemple, la valeur réelle sur le marché d'un produit est de 
$15, une indication telle que "Prix courant $20 - prix de rabais $10" cons-
tituerait une infraction à la présente disposition. 
(6) Prix de vente suggéré par le fabricant 

Ce qui précède nous incite fortement à penser que l'utilisation de 4-9 
termes comme "prix du détaillant par rapport au prix de détail du fabricant" 
peut être trompeuse envers une grande partie du public quand elle ne donne 
pas une idée exacte du prix de vente normal d'un article. En outre, ce prix ne 
donne pas nécessairement une indication valable du prix sur le marché car, 
pour une grande variété de produits, de tels prix sont sensiblement plus élevés 
que les prix pratiqués sur le marché. 
Exemples 

Dans chacun des cas suivants, il a été établi que le premier prix ou le 4- 10 
prix de comparaison n'était pas le prix de vente habituel, et une condamnation 
a donc été prononcée en vertu de la présente disposition. Certaines variantes 
récentes relatives à l'utilisation du prix courant et du prix réduit comportent les 
indications suivantes: 

"Comparez à .. . Notre prix ..." 
"Prix habituel . .. maintenant seulement ..." 
"(Prix) sur l'étiquette ... Prix spécial ..." 
"Notre prix courant suggéré . . . économisez . . . réduit à seulement . . - 
"Prix courant . .. (prix) de vente spécial" 
"Économisez ... (produit identique ou semblable) normalement vendu 
trois fois plus cher." 

a 
a 

a 
a 

a 
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1 



• 	B. Alinéa 36(1)a) 

1111 Les indications relatives aux prix, à l'exception de celles qui portent 4-11 
sur le prix de vente habituel, sont examinées aux termes de l'alinéa 36(1)a). 
Les expressions et les termes suivants ont été jugés faux ou trompeurs dans le 
cadre de poursuites menées à terme et relevées au cours des trois dernières 
années: vente; pourcentage de rabais; escomptes; prix du grossiste ou du 
fabricant; les prix les plus bas; et a moitié prix. 
Exemples 

Prix de solde en vigueur pendant une période déterminée, alors que les 4-12 
prix n'ont pas changé, avant, pendant, ni après la période en question. 
"Rabais allant de 40 à 70% sur toute la marchandise", alors que certains 
articles n'étaient pas soldés tel que l'indiquait l'annonce. 
"Rabais de la semaine - 50% de réduction dans ce rayon", alors qu'un 
certain nombre d'articles n'étaient pas soldés tel que l'indiquait l'an-
nonce. 
"Votre rabais - tous les prix indiqués dans le catalogue sont réduits de 
moitié", alors que le prix de rabais était en fait le prix de vente habituel. 

1111 	"Rabais de 17 cents par gallon accordé pour le carburant diesel", alors 
que le rabais a été refusé à certains clients. 
"Parce que vous achetez directement du manufacturier, vous pouvez 
réaliser une économie allant jusqu'à 60%", alors que l'accusé n'était pas 
un manufacturier. 

111 	-Fabriqué ici-même pour vous faire économiser", alors que l'accusé 
n'avait pas fabriqué l'article annoncé. 
"Vente en gros de bijoux en or au public", alors que les prix n'étaient pas 
vraiment des prix de gros. 

111 	 "Les prix les plus bas pour faire imprimer des billets" et "les plus bas 
jamais vus", alors que les prix n'étaient pas les plus bas dans ce secteur 

1111 	
du marché. 
"Fourrures soldées à moitié prix", alors que l'accusé a gonflé le prix 
courant avant de le réduire de moitié. 

111 
111 	C. "Gratuit" 

Il Des indications portant sur des ventes "à moitié prix" comportent 4-13 
également les mentions "deux pour un" ou "vente à 1 cent". Toutefois, ces 
indications sont normalement examinées dans le même contexte que le terme 

III 	"gratuit". 

111 11 est généralement admis depuis plus de dix ans maintenant qu'une 4-14 
indication relative à une offre "gratuite", à une offre de remboursement ou à 
une offre de bons ne doit servir à dissimuler aucun renseignement ou condition 

II 

a 



au consommateur. L'autorisation de telles méthodes publicitaires permettrait 
à un fabricant d'inclure des conditions qu'un client pourrait découvrir par la 
suite et qu'il ne voudrait pas ou ne pourrait accepter. 
Exemples 

Le message "3 crayons feutre gratuits, voir les détails à l'intérieur". 4-15 
figurait sur une boîte, et selon les détails dissimulés à l'intérieur. un achat 
additionnel était nécessaire pour obtenir les crayons "gratuits". 
"Assurance gratuite à l'achat d'une voiture", alors que l'offre était 
valable seulement lorsque le prix demandé était payé en entier. 
"Vacances gratuites en Floride à l'achat d'une motoneige", alors que 
l'offre "gratuite" ne comprenait ni le transport ni les repas, et que des 
limites étaient imposées en ce qui concerne l'âge et le sexe. 

En outre, il est faux de dire qu'un article est gratuit si l'annonce 4- 16 
indique qu'il est remis gratuitement à l'achat d'un autre article, alors qu'il 
s'agit d'un rabais ou qu'un prix inférieur est accordé. 
Exemple 

"Lorsque vous nous confiez le développement de votre film couleur, 4-17 
nous vous remettrons un nouveau film gratuitement", alors que le prix du 
développement était gonflé afin d'absorber le prix du film "gratuit" et 
que des remboursements étaient accordés aux consommateurs qui ne 
voulaient pas de film. 

Dans le cas d'une vente de deux articles au prix d'un, l'indication 4-18 
"gratuit" est également fausse si le prix du premier article est gonflé de façon à 
absorber le prix du second. 
Exemple 

"Achetez un (lot de terrain)... et vous en recevrez un autre de votre 4-19 
choix gratuitement", alors que le prix du premier terrain était gonflé de 
façon à absorber le prix du lot "gratuit". 

111 
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Indications 
ou pratiques 
uniquement attribuables 
au fabricant 



Les opinions exprimées dans  les  présentes  lignes directrices  ne doivent  servir 

que de points de repere et ne lient nullement le directeur des enquetes  et 

recherches  à  quelque  engigement  que  ce  soit. De plus.  les  dispositions  de la 

toi  relative  iux enquétes  sur les coalitions ne représentent  qu'une partie  de la 

législation pertinente au Canada. 

a 
a 

a 



• 
• 5. 
• Indications ou pratiques attribuables uniquement au 

fabricant 
•  

A. Dispositions invoquées relativement à des infractions à 

• l'article 36 

Les paragraphes 36(2) et 36(3) de la Loi énoncent les responsabilités 5-1 
des différentes parties de la chaîne de distribution d'un produit (par exemple 
fabricant-distributeur-détaillant) à l'égard de leurs indications qui con-
treviennent aux articles 36 et 36.1. Le paragraphe 36(2) vise principalement à 
protéger une personne de la chaîne de distribution contre les responsabilités 
éventuelles à l'égard des indications qui émanent d'un palier antérieur de la 
chaîne et qui sont contenues dans les documents qu'il a diffusés, par exemple 
dépliants, étiquettes, etc., à désigner la personne responsable de l'indication 
et à lui en attribuer toute la responsabilité. Par contre, les indications qui 
contreviennent à l'article 36, mais qui sont faites seulement au niveau de la 

•
chaîne de distribution sont jugées être faites au public en vertu du paragraphe 
36(3). 

Les détaillants qui présentent les produits sur leurs rayons ne sont pas 5-2 
virtuellement responsables des indications figurant sur les étiquettes et autres 
documents offerts au point de vente qui sont créés par le fabricant du produit, à 
moins qu'elles n'aient été faites à la demande expresse du détaillant ou à 
moins que le produit n'ait été fabriqué à l'étranger et importé par le détaillant. 
Toutefois, un détaillant qui utilise une indication faite par un fabricant et la 
modifie dans une de ses annonces, par exemple une déclaration sur une 
étiquette qui est utilisée dans une annonce du journal. ne  pourrait se dégager 
de toute responsabilité en invoquant le paragraphe 36(2). Dans ce cas, le 
détaillant choisit lui-même de faire la promotion du produit et, par consé-
quent, doit être responsable de l'indication. 

111 	
Exemple 

Une annonce placée en magasin selon laquelle un économiseur d'essence 5-3 
permettait de réaliser des économies allant jusqu'à 25%, même si le 
détaillant ne faisait que répéter l'indication qui lui avait été transmise, il a 
été condamné parce qu'il avait choisi de promouvoir lui-même le pro- 

•
duit. 

• Il se peut qu'un fabricant et un détaillant fassent tous deux l'objet 5 -4 
d'une enquête pour des indications semblables. Par exemple, si un fabricant, 
en tentant de persuader un détaillant de vendre son produit, lui donnait une 
fausse indication sur ce produit, et que ce dernier donnait ensuite une indica-
tion semblable dans une annonce de journal, les deux parties pourraient être 
responsables, même si les particularités de chaque infraction étaient légère-
ment différentes. Le fabricant serait responsable, en vertu du paragraphe 
36(3), d'avoir donné ces indications au détaillant, qui, lui, serait responsable 
de l'indication donnée dans l'annonce. Toutefois, il est probable que pour une 

• 



a 

a 
a 

a 

a 

a 

a 

a 

utilisation efficiente des ressources, l'enquête ne viserait qu'une seule partie. 
Des facteurs, comme l'importance du détaillant et du fabricant. le type 
d'allégation, et la situation et la connaissance du détaillant dans le domaine en 
cause, risqueraient d'influer sur l'orientation de l'enquête. 

B. Renseignements sur les emballages 

Les fabricants doivent assumer la responsabilité des indications 5-5 
apposées sur des articles mis en vente. Le paragraphe 36(2) prévoit que toute 
indication de ce genre est réputée être donnée au public par la seule personne 
qui est à l'origine de sa divulgation, c'est-à-dire le fabricant, à moins que 
celui-ci ne se trouve à l'extérieur du Canada; dans ce cas, la responsibilité 
retombe sur l'importateur. 

La présente disposition peut également viser un fabricant qui appose 5-6 
les indications "aubaine", "réduction" ou "gratuit" sur les emballages de son 
produit, si un détaillant n'en tient pas compte et qu'elles deviennent alors 
fausses aux yeux du public (voir plus haut Indications relatives aux prix). 
Exemple 

Annonce d'une aubaine de $1.49 imprimée sur une étiquette apposée sur 5-7 
une bouteille de shampooing par le fabricant, alors que l'étiquette a été 
utilisée pendant au moins six mois et que le prix d'aubaine n'était plus en 
vigueur; le client devait alors payer le prix courant. 

C. Alinéa 36(1)c) — Garanties trompeuses 

Il convient de remarquer que même si l'alinéa 36(1)b) examiné plus 5-8 
haut. porte aussi sur des garanties, la présente disposition s'applique lorsque 
la garantie est en elle-même trompeuse ou qu'il est très peu probable qu'elle ne 
soit respectée. Les garanties qui réduisent les droits normaux de l'acheteur ou 
celles qui sont tout à fait sans valeur peuvent donc être incluses dans la portée 
de la présente disposition. 
Exemple 

L'accusé a été jugé coupable, aux termes de l'alinéa en question, d'avoir 5-9 
indiqué dans une garantie portant sur des pneus: "Les prix relatifs à 
l'ajustement représentent, en général, sauf certaines exceptions, les prix 
de vente moyens actuels", alors que dans 85% des cas, les prix relatifs à 
l'ajustement étaient supérieurs aux prix de vente moyens. 
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• 

MINE 

Les opinions exprimées dans les présentes lignes directrices ne doivent servir 

que de points de repère et ne lient nullement le directeur des enquétcs et 

recherches à quelque engagement que ce soit. De plus. les dispositions de la 

Loi relative aux enquétes sur les coalitions ne représentent qu'une partie de la 

législation pertinente au Canada. 



• 
6. 

• Autres indications relatives aux prix (articles 36.2, 37 
et 37.1) 

A. Article 36.2 — Double étiquetage 

L'infraction créée par le présent article n'a lieu que si un produit est 6- 1 

1111 	fourni à un prix qui dépasse le plus bas de deux ou de plusieurs prix inscrits sur 
le produit. 

1111 	À cet égard, il convient de mentionner que le terme "fournir" signifie 6-2 
également offrir en vente. Cet article ne vise pas l'augmentation du prix des 

111/ 	
produits sur les étagères, si l'ancien prix est éliminé ou dissimulé. 

Au cours des dernières années, la plupart des infractions ont porté sur 6-3 
des articles vendus dans des magasins d'alimentation et des pharmacies et sur 
lesquels deux prix étaient clairement inscrits alors que le plus élevé était exigé. 
( I ) Des prix différents sur les étiquettes apposées sur les articles 
semblables d'un produit 

On a soulevé des questions quant à savoir si l'article relatif au double 6-4 
étiquetage interdisait la fixation de prix et la vente d'articles semblables d'un 
produit à des prix différents. Aucune enquête ne serait menée en vertu de cet 
article lorsque le prix $X a été inscrit sur l'article d'un produit et que le $Y a 
été inscrit sur un autre article semblable pour autant que chacun d'eux a été 
vendu au prix marqué sur l'étiquette qu'il portait. Cette opinion est également 
fondée sur l'hypothèse qu'un seul prix est exprimé clairement sur chaque 

• article et qu'il n'y a pas d'autres prix affichés au point de vente. 
(2) Prix suggéré sur l'étiquette du fabricant 

Lorsqu'un produit a été étiqueté au préalable par le fabricant et que le 6-5 
détaillant appose une étiquette et vend le produit par la suite à un prix 
supérieur, aucune poursuite relative à cet étiquetage préalable ne sera entamée 
en vertu de cet article, à moins qu'il ne puisse être démontré que les deux prix 
ont été fixés par le détaillant ou par quelqu'un agissant expressément en son 
nom. 

1111 	B. Article 37 — Quantités insuffisantes de marchandises 
annoncées à prix spécial 

L'article 37 s'applique expressément aux marchandises annoncées à 6-6 
prix spécial et qui n'étaient pas offertes en quantité raisonnable. 



Les commerçants éprouvent toutefois beaucoup d'incertitude quant à 6-7 
l'application de l'article, et il se passera vraisemblablement quelque temps 
avant que les tribunaux n'aient l'occasion de considérer toutes les questions 
qui peuvent relever dudit article. Cependant, voici quelques observations 
générales. 
(1 ) Prix d'occasion 

L'article ne s'applique pas chaque fois qu'il y a insuffisance de 6-8 
marchandises, mais seulement lorsque le produit est annoncé "à prix d'occa- 
sion" au sens où l'entend l'article. L'utilisation de termes tels que "prix de 
solde" ou "aubaine" pourrait ranger l'annonce dans la définition de l'article. 
De plus, si un produit est annoncé à un prix considérablement inférieur au prix 
habituel sur le marché, la définition pourrait alors s'appliquer même si l'on ne 
mentionne pas explicitement dans l'annonce qu'il s'agit d'un prix d'occasion. 
(2) Nature du marché 

Cette expression n'est pas expressément définie dans la Loi mais 6-9 
semble viser des questions telles que la région géographique, la méthode de 
publicité et le genre de produit annoncé. 
(3) Nature de la publicité 

Un annonceur peut encore écouler les restes d'un stock précédent qui 6-10 
ne constitueraient pas ordinairement une quantité suffisante sans pour autant 
contrevenir à l'article, à la condition d'indiquer clairement dans l'annonce le 
nombre d'articles en vente. L'emploi de l'expression "quantités limitées" ne 
constitue pas une défense irrécusable en vertu dudit article, bien qu'il per-
mette de réduire la quantité qu'il serait raisonnablement possible d'exiger. 
(4) Relation annonceur-fournisseur e publicité des concessionnaires 

L'article a été rédigé en fonction des cas où l'annonceur est également 6-11 
le fournisseur. 11 arrive assez souvent, cependant, que la personne exploitant 
le point de vente au détail ne soit qu'un concessionnaire. Dans ces cas, il est 
possible de conclure une entente de collaboration en ce qui concerne la 
publicité. Bon nombre de concessionnaires partagent les frais de publicité 
avec la société mère, et le service de commercialisation du siège social se 
charge en retour de la publicité, par exemple dans les suppléments de journaux 
ou les prospectus servant à promouvoir la vente des produits au nom des 
détaillants affiliés. Le concessionnaire pourrait être visé par l'article si l'in-
suffisance de marchandises annoncées en réclame lui est imputable, étant 
donné qu'il fournit la marchandise et participe à la publicité. De plus, celui qui 
a octroyé la concession peut être tenu responsable s'il n'a pas fourni suffisam-
ment de marchandise à ses concessionnaires. 11 est toutefois admis qu'il peut 
survenir des problèmes concernant l'insuffisance du stock de produits an-
noncés, par exemple dans les circonstances suivantes: 

a) lorsque les petits détaillants n'ont pas les installations voulues pour 
offrir en tout temps une série complète de marchandises; 

a 

il 
a 

a 

a 

• 



b) lorsque les produits sont saisonniers ou qu'ils font l'objet d'un achat 
spécial par le siège social et qu'ils sont offerts, sur demande, aux 

• détaillants; ou 
c) lorsqu'il y a un approvisionnement limité dans les ventes de liquida-

tion de stock dont la demande est faible ou dont on a cessé la fabrica- 
• tion. 

En ce qui concerne la promotion des produits qui sont touchés par les 6- 12 
situations ci-dessus, l'annonceur doit quand même s'assurer que le public est 
informé convenablement des restrictions relatives aux approvisionnements 
qui s'appliquent. Sinon, le public peut porter plainte pour insuffisance des 
stocks et fournir ainsi au Directeur des raisons valables pour entamer une 
enquête. Afin d'éviter que cela ne se produise, les annonceurs doivent prendre 
toutes les mesures possibles pour faire connaître clairement la politique de 

111 leurs magasins et les conditions qui s'appliquent habituellement à la publicité 
sur les soldes annoncés dans leur prospectus. Par conséquent, les annonceurs 
voudront sans doute tenir compte des suggestions suivantes pour ce genre de 

• publicité: 

d) lorsqu'une série de produits dont on a cessé la fabrication ou une vente 
de liquidation est annoncée, on pourrait déclarer, lorsqu'elle est con-
nue, la quantité globale du produit offert dans tout le Canada ou dans 
les régions, en précisant que certains magasins peuvent ne recevoir 
aucun approvisionnement; 

e) lorsque, avant même que la vente ne débute, il est tout à fait impossible 
de fournir les articles qui figurent dans le prospectus en raison d'évé-
nements indépendants de la volonté du détaillant, un avis de correction 

111 	devrait, si possible, être placé sur la couverture du prospectus; et 
f) lorsque des articles qui figurent au prospectus ne sont disponibles 

qu'en certains lieux, la réclame doit grouper ces articles. De plus, il 
faudrait indiquer le numéro de téléphone et l'adresse des détaillants 
participants et préciser que les consommateurs devraient téléphoner au 
préalable pour vérifier si les articles mis en évidence dans le pros-
pectus sont offerts. 

• (5) Moyens de défense prévus au paragraphe 37(3) 
a) incapacité de fournir un nombre suffisant d'articles 

• Souvent, il peut arriver qu'un annonceur ait des raisons valables de ne 6- 13 
pouvoir offrir un nombre suffisant d'articles en solde. Par exemple, les 

• aubaines par catalogue doivent être préparées des semaines, voire des mois à 
l'avance, et comme on commande la marchandise pour qu'elle soit livrée dès 
le premier jour des soldes annoncés, un retard de livraison imputable au al 

	

	mauvais temps ou à une grève peut rendre l'approvisionnement impossible 
pour la date annoncée. 

a 
a 

a 



b) Quantités raisonnables 
Bien que l'infraction dépende ici de la définition du terme, il est 6-14 

impossible de préciser quelles quantités il faut considérer comme raison- 
nables. Tout dépendra des facteurs énoncés dans l'article et dont certains ont 
déjà été abordés. En général, l'annonceur pourra fonder sa publicité sur 
l'étude de la demande de produits identiques ou similaires durant des soldes 
précédents. Si un nombre suffisant d'articles était offert, l'annonceur aurait un 
bon moyen de défense. 

c) Bons d'achat différé pour stock épuisé 
Lorsque des allégations sont faites voulant qu'un produit en solde n'ait 6-15 

pas été offert en quantité raisonnable, les détaillants peuvent également, à 
titre de moyen de défense, offrir et honorer des bons d'achat différé. 

Les détaillants doivent afficher en évidence les conditions de toute 6-16 
politique relative aux bons d'achat différé dans leurs magasins et dans leur 
publicité. On a constaté que bon nombre de plaintes et d'enquêtes pré-
liminaires connexes auraient pu être évitées, si le consommateur avait été au 
courant de l'existence et des conditions de la politique relative aux bons 
d'achat différé. 
Affaires récentes 

De récentes poursuites entreprises en vertu de la présente disposition 6-17 
ont porté sur des ventes de climatiseurs, de téléviseurs, de trousses d'allumage 
électronique et de couches. Dans tous les cas, le chef d'accusation indiquait 
que les marchandises n'avaient pas été offertes en quantité raisonnable. 

C. Article 37.1 — Vente au -dessus du prix annoncé 

L'article 37.1 de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions interdit 6- 18 
de vendre un produit à un prix supérieur au prix annoncé sur le marché auquel 
s'adresse la publicité. 
( I ) Limitation du marché 

Le paragraphe (4) de l'article 37.1 permet à l'annonceur de limiter le 6-19 
marché visé par la publicité. Ainsi, une annonce publiée dans un journal peut, 
si la chose est clairement indiquée, restreindre une aubaine à la succursale 
d'une chaîne de magasins ou même à un seul rayon (à l'étage des aubaines, par 
exemple). Dans un même ordre d'idées, une entreprise qui vend par catalogue 
et au détail peut restreindre ses aubaines au catalogue. 
(2) Exceptions 

L'article ne s'applique pas à la publicité figurant dans un catalogue où 6-20 
il est dit en toutes lettres que le prix indiqué peut être inexact, si la personne 
établit cette inexactitude. De la même façon, l'article ne s'applique pas à la 
personne qui a fait immédiatement corriger une annonce portant une erreur sur 
le prix. 

• 

-s 



a 

• L'article ne s'applique pas aux valeurs mobilières vendues à un prix 6-21 
plus élevé sur le marché libre alors que le prospectus concernant cette valeur 
n'est pas encore périmé. De plus, les modifications proposées à la Loi relative 
aux enquêtes sur les coalitions ajouteraient une autre exception: la vente 
d'immobilier à des prix plus élevés que les prix annoncés, si le vendeur ne 

111 	travaille pas dans le domaine de la vente immobilière. 
(3) Publicité 

Soulignons que l'article s'applique uniquement à la publicité pour la 6-22 
vente ou la location d'un produit sur le marché. 11 ne porte pas sur d'autres 
formes d'indications (déclarations verbales ou étiquettes) comme le font les 

111 

	

	divers articles de loi sur la publicité trompeuse et les pratiques commerciales 
dolosives. 
(4) Prospectus 

On a soulevé la question à savoir si les prospectus qui sont des 6-23 
suppléments de journaux peuvent être considérés comme des catalogues et si, 
par conséquent, l'exception relative aux catalogues était applicable. 

Ce moyen de défense particulier ne s'applique pas dans le cas des 6-24 
suppléments de journaux étant donné que les annonceurs qui utilisent les 

111 	suppléments disposent d'un délai beaucoup plus court que ceux qui utilisent 
les catalogues et qu'il leur est habituellement facile de publier une correction 

111 	de façon très rapide. 
Exemples 

Un grand nombre de poursuites intentées en vertu de la présente 6-25 
disposition se sont déroulées au cours des trois dernières années. Plus de 20 

• ont porté sur des annonces faites par des chaînes de supermachés et leurs 
concessionnaires relativement à des articles alimentaires. Dix autres pour-
suites concernaient des produits ménagers, des articles de quincaillerie et des 
produits pour automobiles. On trouvait en plus les exemples suivants: 

Annonce de billets d'avion réduits de $31, alors qu'ils étaient vendus à 

1111 	un prix supérieur. 
Annonce de manteaux vendus à un prix précis et illustration démontrant 
les manteaux garnis d'un col de fourrure, alors qu'en réalité les manteaux 
garnis d'un col de fourrure étaient vendus à des prix plus élevés. 

• 

111 
R 



• 

a 

• 
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Les opinions exprimées dans les présentes lignes directrices ne doi ent servir 
que de points de repère et ne lient nullement le directeur des empiètes et 
recherches à quelque engagement que ce oit.  De plus. les dispositions de la 
Loi  relative aux enquêtes sur les coalitions ne repiesentent qu'une partie de la 
législation pertinente au Canada. 
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111 	Autres pratiques 

A. Article 36.1 — Épreuves et attestations fausses, trompeuses 
ou non autorisées 

là 	(I) Généralités 
• L'art icle interdit de publier des attestations ou de donner des in- 7-1 

dications selon lesquelles une épreuve de rendement, d'efficacité ou de durée 
utile d'un produit annoncé a été effectuée par une autre personne, sauf dans les 
cas suivants: 

a) lorsque la tierce personne qui a donné l'attestation ou a effectué 

•
l'épreuve a déjà publié elle-même l'attestation ou indiqué qu'elle a 
effectué l'épreuve; 

b) lorsque la personne, avant de publier l'attestation ou l'indication selon 
laquelle une autre personne a effectué une épreuve, a obtenu par écrit 
l'approbation de celle-ci à l'égard de l'attestation ou de l'indication, 
de même que la permission de la donner ou de la publier. 

11 	Une lettre de la tierce partie à une autre personne ne constitue pas une 7-2 
publication et, à moins que la tierce partie n'ait accordé son autorisation, 

111 l'utilisation de la lettre à titre d'attestation contrevient à la présente disposi-
tion. En outre, il faut que les indications ou les attestations données ou 
publiées par la personne soient conformes à l'indication ou l'attestation que la 

111 	tierce personne avait donnée, publiée ou approuvée auparavant. Une citation 
tirée de son contexte pourrait soulever un problème, par exemple lorsqu'un 
rapport d'un laboratoire bien connu est publié et contient des observations et 
des résultats favorables sur certains points, mais que ceux-ci comportent 
d'importantes restrictions et que l'annonce n'en fait pas mention, cette prati-
que pourrait être jugée contraire aux termes de la présente disposition. 
Exemple 

11 	Une indication selon laquelle une tierce partie avait mis à l'essai un 7-3 
engrais liquide, comme l'autorisation de cette tierce partie n'avait pas été 
obtenue au préalable, il a été conclu que l'indication contrevenait à la 
présente disposition. 

• (2) Recours aux comédiens pour tenir le rôle de consommateurs lors des 
attestations en matière de consommation 

Des annonceurs ont cherché à savoir si le libellé de l'article 36.1 7-4 
" . et qu'il s'agit des indications approuvées et données ou de l'attestation 
approuvée et publiée auparavant . . ." signifie qu'une attestation en matière de 
consommation diffusée ne peut être donnée que par le véritable consommateur 
et qu'on ne peut avoir recours à un comédien pour tenir le rôle du con- 

"' 	
sommateur. Selon eux, il arrive souvent qu'on ne puisse utiliser des attesta- 
tions réelles pour promouvoir des produits en raison de certains facteurs 



externes, par exemple un consommateur indisposé devant la caméra. Le fait 
de recourir à des comédiens pour tenir le rôle des consommateurs dans des 
circonstances de ce genre ne donne pas raison d'ouvrir une enquête en vertu de 
la Loi, sous réserve des points suivants: 

a) un changement d'allure n'est pas représenté ou l'apparence n'est pas 
aussi importante qu'elle devrait l'être, par exemple dans le cas d'une 
annonce de vêtement; 

h) l'attestation telle que présentée dans l'annonce avait été donnée par le 
véritable consommateur; 

c) l'attestation ne soulèverait aucune question aux ternies du paragraphe 
36(1). 

B. Article 36.3 — Système de vente pyramidale 

Un système de vente pyramidale qui est autorisé ou autrement permis 7-5 
par une province;  ne tombe pas sous le coup du présent article. Conformément 
à celui-ci, une personne qui incite ou invite quelqu'un d'autre à prendre part à 
un système de vente pyramidale comme celui qui est défini, commet une 
infraction. La définition du système de vente pyramidale ne comporte pas la 
vente directe au consommateur qui n'a aucun droit de participation au sys-
tème. 

Ce système comprend trois domaines d'intérêt essentiels: "le paiement 7-6 
de droits d'entrée", "la consignation abusive de marchandises" et les "dé-
ficiences de l'approvisionnement du commerce de détail", c.-à-d. aux con-
sommateurs ultimes qui n'ont aucun droit futur de participation. 

Le paiement de droits d'entrée va de pair avec l'investissement de 7-7 
départ qui permet de faire partie de la méthode de commercialisation à 
échelons multiples. Les arguments dont on se sert pour promouvoir ce sys- 
tème donnent une image exagérée de la rapidité et de la quantité des bénéfices 
que l'on peut réaliser en embrigadant d'autres participants et tendent à re-
léguer la véritable vente au second plan. La définition reprise à l'alinéa 
36.3(1)a) s'applique à un tel système, c.-à-d. le droit de toucher une commis-
sion pour le recrutement d'autres participants ou pour des ventes faites aux 
personnes recrutées. 

La "consignation abusive" ou de "dépôt conditionné" de marchandises 7-8 
sont des termes servant à décrire la vente d'importantes quantités de marchan- 
dises à un nouveau distributeur. La définition énoncée à l'alinéa 36.3(1)b) 
s'applique au système de vente pyramidale qui est défini comme un plan de 
vente donnant une commission à un distributeur pour la vente de marchandises 
dont ni lui ni le consommateur final, c.-à-d. un non-membre du réseau, ne sont 
acheteurs. 

4. La Saskatchewan et l'Alberta possèdent leurs propres dispositions permettant les 
ventes pyramidales: les autres provinces ne proscrivent que certains types de 
pratiques. 
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Le troisième secteur d'intérêt est l'acheminement des produits vers le 7-9 
commerce de détail. 11 se peut qu'un réseau n'impose aucune mise initiale et 
ne soit pas caractérisé par des consignations abusives du genre de celles 
reprises ci-dessus, niais qu'il soulève néanmoins une question litigieuse 
d'après la Loi. Cette définition peut s'appliquer au sytème lorsque, par 
exemple, les distributeurs reçoivent des bonis en fonction des achats qu'effec-
tuent les sous-distributeurs à la société, et que les marchandises ne sont pas 
vendues au détail. 

Un tel système, où le distributeur reçoit un boni, mais n'est plus le 7-10 
fournisseur de la marchandise, et où cette dernière ne parvient pas au con-
sommateur final en dehors du réseau peut tomber sous le coup de la définition 
énoncée à l'alinéa 36.3(1)b) de la Loi. 

C. Article 36.4 — Vente par recommandation 

Un système de vente par recommandation qui est autorisé ou autre- 7-11 
ment permis par une province5  n'entre pas dans la portée de cet article. 
Conformément au présent article, il y a infraction lorsqu'une personne incite 
ou invite quelqu'un d'autre à prendre part à un système de vente par 
recommandation comme celui qui est défini dans le présent article. 

Interprétation 
La définition de cet article s'applique lorsqu'une personne est poussée 7-12 

à acheter un produit du fait qu'elle recevra un rabais si un représentant de la 
société réussit à vendre aux personnes dont elle a donné le nom. 

L'interdiction vise à décourager la pratique selon laquelle on incite une 7-13 
personne à acheter en lui faisant miroiter un bénéfice éventuel. Le client risque 
ainsi de faire des choix qui ne sont pas fondés sur les qualités du produit. En 
outre, une personne pourrait recommander un produit à une autre personne 
dont elle a donné le nom, uniquement pour obtenir le rabais et non pour les 
qualités ou le prix de l'article. 

D. Article 37.2 — Concours 

L'article 37.2 exige que l'organisateur d'un concours s'assure que la 7-14 
distribution des prix n'est pas indûment retardée et que la sélection est 
déterminée soit au hasard, soit en fonction de l'adresse des participants, pour 
toute région à laquelle des prix ont été affectés. 11 contient aussi des disposi-
tions concernant la divulgation du nombre et de la valeur approximative des 
prix et de tout fait connu de l'annonceur qui peut modifier sensiblement les 

5. Aucune province ne semble approuver de tels systèmes, mais la plupart stipulent que 
tout contrat à cet effet est sans valeur.  
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chances de gain é . L'article a donc pour but d'exiger un comportement positif 
plutôt que d'interdire telle ou telle activité comme c'est le cas pour l'ensemble 
de la Loi. 

Divulgation convenable et loyale 
La divulgation devrait être faite d'une manière raisonnablement 7-15 

apparente avant que le concurrent éventuel ait des ennuis ou qu'il ait pris des 
engagements, par exemple, si un concours est annoncé par le biais des media, 
le détaillant doit s'assurer que les détails pertinents sont divulgués avant que 
les consommateurs ne se présentent au magasin. 

11 convient toutefois de faire remarquer que le présent article ne vise 7-16 
pas les annonces ni les indications. Par conséquent, il ne prescrit pas que tous 
ces renseignements soient nécessairement divulgués dans chaque annonce. 

La question de la divulgation convenable est importante sous divers 
rapports, dont les suivants: 
(1) "Valeur approximative" 

L'article exige la divulgation de la "valeur approximative" des prix. 7-17 
Celle-ci devrait normalement désigner la valeur marchande ordinaire approxi- 
mative du produit. Cependant, lorsque la valeur finale du prix d'un concours 
dépend du lieu de résidence du gagnant, au Canada, par exemple un voyage 
aux Caraïbes à partir de la résidence du gagnant, le fait d'inclure quelques 
exemples représentatifs ou l'échelle des prix possibles satisferait aux exi-
gences de l'article. 11 peut y avoir d'autres formules acceptables, selon les 
données de chaque cas. 
(2) Répartition régionale 

11 peut également y avoir ambiguïté dans le cas des concours où les prix 7-18 
sont accordés selon les régions (par exemple un prix pour les participants des 
provinces de l'Atlantique, un autre pour ceux du Québec, etc.), alors que la 
publicité s'adresse à plusieurs régions. Dans de tels cas, toute répartition 
régionale des prix devrait être clairement indiquée. 
(3) Chances de gain 

Dans tous les cas où le lot de fabrication ou tout autre ensemble en 7-19 
fonction duquel les prix seront répartis est connu, cette information devrait 
être divulguée puisqu'elle constitue "un fait connu de l'annonceur, modifiant 
sensiblement les chances de gain". Par exemple, si les billets gagnants se 
trouvent dans des contenants spécialement marqués et que le nombre en est 
connu, l'annonceur devrait l'indiquer. De même, lorsqu'on distribue des 
ensembles de jetons (par exemple sous les capsules de bouteilles) le nombre 
des jetons rares nécessaires pour compléter un ensemble devrait être connu. 
(4) Série de prix 

Dans le cas d'un concours comportant une série de prix destinés à être 7-20 
attribués à des époques différentes, il ne faudrait pas que la publicité laisse 
entendre que tous les prix sont à gagner lorsqu'un ou plusieurs ont déjà été 

6. En plus de se conformer à l' article 37.2, tout concours doit être légal aux termes du 
Code criminel, de la législation fédérale ou provinciale applicable et des règlements 
locaux. 



a 

remis. Par exemple, si on accorde un prix de $1 000 chaque mois pour une 
durée de cinq mois, on ne devrait pas continuer à annoncer après le premier 

111 mois que cinq prix de $1 000 seront accordés. 

Voici quelques exemples qui ont donné lieu à des poursuites: 	 7-21 
• omission du nombre de prix et de leur valeur; 
• la région visée par les prix; 
• un retard au niveau de la distribution des prix. 

Ces affaires récentes mettaient en cause, dans la plupart des cas, de 7-22 
petits commerçants locaux qui n'étaient peut-être pas au courant du Pro- 

u gramme de bons procédés du Directeur. La Direction encourage donc tous les 
annonceurs, particulièrement ceux qui ont l'intention de lancer un concours, à 
lui soumettre les documents publicitaires pertinents. (Voir plus loin les détails 
du Programme de bons procédés). 
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• I  ,es  ()pillions exprimées dans les  présentes lignes directrices ne  doivetil `servir 

que de points de repère et ne lient nullement le directeur  des  empiles  et 
recherches à quelque engagement que  ce  soit. De plus. les dispositions de la 
1.1)1 relative au ,1/4 enqueics sur les coalitions ne représentent qu'Une partie de  la 

législation pertinente au Canada. 



• 	8. 
111 	Divers et programme de bons procédés 

A. Responsabilité des agences de publicité 

1111 	 Pour ceux qui considèrent les agences de publicité comme de simples 8-1 
diffuseurs de renseignements sur le marché, il peut sembler très sévère de tenir 
les agences responsables de l'exactitude des renseignements fournis. 11 n'est 

111 cependant pas réaliste de croire que la principale fonction d'une agence est de 
distribuer de l'information quand il se peut fort bien qu'elle ait conçu elle-
même toute la stratégie de mise en marché dont l'application a abouti à une 
infraction à la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. Le paragraphe 
37.3(1) de cette Loi prévoit un moyen de défense générale qui, en certaines 
circonstances', peut également s'appliquer aux agences de publicité. 

111 	On signale, en passant, la condamnation d'une agence de publicité aux 8-2 
termes des dispositions sur la publicité trompeuse. L'agence de publicité en 
question avait été chargée par son client de préparer une annonce télévisée; 
elle à, à son tour, eut recours aux services d'une société spécialisée dans la 
recherche pour mener une enquête dont les résultats ont servi de base au 
contenu de l'annonce. C'est l'agence de publicité qui s'est chargée de la 
formulation et de la diffusion du message au Canada. 

111 	Même lorsqu'une agence de publicité ne fait rien d'autre que 8-3 

11 
"d'accepter" d'imprimer, de publier, etc., une annonce ou une publicité, elle 
doit agir "de bonne foi". Lorsque les indications lui semblent douteuses ou 
doivent être prouvées, l'agence doit s'assurer qu'elles sont exactes et qu'elles 

1111 

	

	sont fondées. Les connaissances de l'agence en ce qui concerne la promotion 
d'un produit ou d'un service ou l'usage d'une technique de promotion (par 

111 

	

	
exemple les concours) pèseront d'un certain poids lorsqu'il s'agira de dé- 
terminer si celle-ci a agi "de bonne foi". 

111 	B. La défense de common law de diligence raisonnable et le 
paragraphe 37.3(2) 

Depuis 1976, les annonceurs disposent d'une défense légale aux 8-4 
accusations de publicité trompeuse portées en vertu des articles 36 et 36.1. Le 
paragraphe 37.3(2) permet aux annonceurs d'échapper à toute responsabilité, 

111 

	

	
lorsqu'ils réussissent à établir les quatre éléments essentiels mentionnés aux 
alinéas de ce paragraphe: 

a) l'infraction résulte d'une erreur; 
1111 	b) la personne accusée a pris les précautions raisonnables et fait preuve de 

diligence pour prévenir cette erreur; 

111 

1111 

111 
7. Les lecteurs devraient noter qu'une agence ne peut se prévaloir de ce moyen de 

défense que dans le cas d'un annonceur résidant au Canada. 



c) cette personne a pris ou fait prendre des mesures raisonnables pour 
porter l'erreur à l'attention des personnes susceptibles d'être con-
cernées par les indications ou l'attestion; et 

d) les mesures mentionnées à l'alinéa c) ont été prises sans délai après la 
publication des indications ou de l'attestation .. . 

En 1978, la Cour suprême du Canada s  a reconnu l'existence de la 8-5 
défense de common law de diligence raisonnable en matière d'infraction à 
responsabilité absolue. La personne accusée doit alors établir qu'elle avait des 
motifs raisonnables de croire en l'existence d'une situation de fait qui, en 
réalité, n'existaient pas, et qu'elle a pris toutes les précautions raisonnables 
pour éviter que se produise la situation, qui a entraîné la commission de 
l'infraction reprochée. 

Après la décision de la Cour suprême, on s'est demandé si la défense 8-6 
de common law pouvait être utilisée dans les affaires concernant les articles 36 
et 36.1 pour lesquelles la loi avait prévu une défense, de portée plus limitée 
cependant. La Direction a émis l'opinion que cette défense de common law ne 
pouvait s'appliquer à ce genre d'affaire. La décision récente de la Cour 
d'appel de l'Ontario dans l'affaire R. c. CONSUMERS DISTRIBUTING 
COMPANY L1M1TED9  a confirmé cette opinion. 

Dans cette cause, la société a donné une indication trompeuse selon 8-7 
laquelle un économiseur d'essence avait "réellement permis d'obtenir des 
économies d'essence pouvant aller jusqu'à 25%". Cette indication figurait sur 
une enseigne qui se trouvait dans un des magasins de vente au détail de cette 
société. Cette dernière ne s'est pas conformée aux exigences des alinéas c) et 
d) du paragraphe 37.3(2). Consumers Distributing a soulevé en défense 
qu'elle croyait honnêtement que cette indication était exacte et qu'elle fondait 
cette croyance sur les résultats d'épreuves indépendantes ainsi que sur les 
attestations provenant d'utilisateurs dignes de foi, que lui avait com-
muniquées le fournisseur de ce dispositif. 

La Cour d'appel a conclu que la société avait satisfait aux critères de 8-8 
common law parce que l'utilisation des documents communiqués par un 
fournisseur de bonne réputation constituait une précaution raisonnable pour 
s'assurer de l'exactitude de son indication. Consumers Distributing pouvait, à 
juste titre, s'en tenir aux pratiques commerciales habituelles et n'avait pas à 
mettre elle-même à l'épreuve ce dispositif. 

La Cour a cependant déclaré que le Parlement, ayant lui-même créé 8-9 
une défense à l'accusation de publicité trompeuse plusieurs années avant que 
la Cour suprême du Canada ne reconnaisse l'existence de la défense de 
common law, avait manifesté l'intention d'exclure les autres défenses. 11 est 
intéressant de remarquer que, d'après cette cour, les alinéas a) et b) du 
paragraphe 37.3(2) constituent l'équivalent statutaire de la défense de com-
mon law. Consumers Distributing avait bien satisfait aux deux premières 

8. R. c. THE CITY OF SAULT STE. MARIE (1978), 40 C.C.C. (2') 353. 

9. (1980), 57 C.C.C. (2') 317. 
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exigences de l'article, mais elle n'avait pas pris les mesures correctrices qui 
consistaient à avertir les personnes susceptibles d'être affectées par sa publi- 

ai 

	

	cité, comme l'exige la loi. Elle ne pouvait donc invoquer la protection du 
paragraphe 37.3(2). 

C. Rectificatifs en cas d'erreur dans la publicité et le 
111 	paragraphe 37.3(2) 

Même si les journaux publient rapidement des rectificatifs dès que 8-10 
l'erreur est décelée, cette mesure peut être insuffisante à titre de "mesures 
raisonnables pour porter l'erreur à l'attention des personnes susceptibles 
d'être concernées par les indications ou l'attestation". Les mesures addition-
nelles suivantes doivent également être prises en considération, selon la 

111 	situation: 

a) Lorsque des annonces de journaux qui renferment une erreur sont 
affichées en magasin, un rectificatif doit y être affiché de façon aussi 
visible que l'annonce originale. 

b) Le rectificatif doit être affiché immédiatement au point de vente. 
c) Le rectificatif doit figurer au recto du prospectus, dans la mesure du 

possible (voir plus haut). 
d) Le rectificatif doit être publié dans le journal où figurait l'erreur. 
e) Les erreurs publiées dans des catalogues doivent être portées à l'atten-

. 	 tion du client au moment de la commande et non de la livraison. 

111 D. Programme de bons procédés 

Le Directeur des enquêtes et recherches est là pour conseiller les gens 8-11 
du milieu des affaires. Ses conseils en matière de publicité trompeuse et de 

al pratiques commerciales dolosives disent simplement si, à la lumière des 
données qui lui sont soumises, la publication d'une annonce ou l'adoption 
d'une pratique entraînerait une enquête. L'avis du Directeur n'a pas force 
exécutoire, mais il s'agit de prévenir une infraction possible. Le programme 
en question est très utile aux éventuels organisateurs de concours, en ce qui 
concerne l'interprétation de l'article 37.2, ainsi qu'à tout annonceur à qui 
d'autres articles de la Loi posent des problèmes précis. 

1 
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Les opinions exprimées dans ks présentes lignes directrices ne doivent servir 

que de points de repère et ne lient nullement le directeur des  enquétes  et 

recherches à quelque engagement que ce soit. De plus. les dispositions de la 

Loi relative aux enquêtes sur les coalitions ne représentent qu'une partie de la 

législation pe rt inente au Canada. 



1111 
• 	9. 
a 	Annexe I 

Dispositions de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions concernant la 
publicité trompeuse et les pratiques commerciales dolosives (articles 36 à 

111 	37.3) 

36. ( I ) Nul ne doit, de quelque manière que ce soit, aux fins de 
promouvoir directement ou indirectement soit la fourniture ou l'utilisation 

111 	d'un produit, soit des intérêts commerciaux quelconques 

a) donner au public des indications fausses ou trompeuses sur un point 

111 	
important; 

b) donner au public sous la forme d'une déclaration ou d'une garantie 
visant le rendement, l'efficacité ou la durée utile d'un produit, des 
indications qui ne se fondent pas sur une épreuve suffisante et appro-
priée, dont la preuve incombe à la personne qui donne les indications; 

c) donner des indications au public sous une forme qui fait croire qu'il 
s'agit 
(i) d'une garantie de produit, ou 
(il) d'une promesse de remplacer, entretenir ou réparer tout ou partie 

d'un article ou de fournir de nouveau ou continuer à fournir un 
service jusqu'à l'obtention du résultat spécifié 

si cette forme de prétendue garantie ou promesse est notablement trompeuse 
ou s'il n'y a aucun espoir raisonnable qu'elle sera respectée; ou 

d) donner au public des indications notablement trompeuses sur le prix 
auquel un produit ou des produits similaires ont été, sont ou seront 
habituellement vendus; aux fins du présent alinéa, les indications 
relatives au prix sont censées se référer au prix que les vendeurs ont 
généralement obtenu sur le marché correspondant, à moins qu'il ne 
soit nettement précisé qu'il s'agit du prix obtenu par la personne qui 
donne les indications ou au nom de laquelle elles sont données. 

111 	(2) Aux fins du présent article et de l'article 36.1, des indications 

a) qui apparaissent sur un article mis en vente ou exposé pour la vente, ou 
sur son emballage, 

b) qui apparaissent soit sur quelque chose qui est fixé à un article mis en 
vente ou exposé pour la vente ou à son emballage ou qui y est inséré ou 
joint, soit sur quelque chose qui sert de support à l'article pour 
l'étalage ou la vente, 

c) qui apparaissent à un étalage d'un magasin ou d'un autre point de 
vente, 

d) qui sont données, au cours d'opérations de vente en magasin, par 
démarchage ou par téléphone, à un utilisateur éventuel, ou 



e) qui se trouvent dans ou sur quelque chose qui est vendu, envoyé, livré 
ou transmis au public ou mis à sa disposition de quelque manière que 
ce soit, 

sont réputées être données au public par la seule personne qui est à l'origine de 
leur divulgation et, lorsque cette personne se trouve à l'extérieur du Canada, 
par 

f) la personne qui a importé l'article au Canada, dans les cas visés par les 
alinéas a), b) ou e), et 

g) la personne qui a importé au Canada l'instrument d'étalage, dans les 
cas visés par l'alinéa c). 

(3) Sous réserve du paragraphe (2), quiconque, aux fins de pro-
mouvoir directement ou indirectement soit la fourniture ou l'utilisation d'un 
produit, soit des intérêts commerciaux quelconques, fournit à un grossiste. 
détaillant ou autre distributeur d'un produit de la documentation ou autre 
chose contenant des indications du genre mentionné au paragraphe (1) est 
censé avoir donné ces indications au public. 

(4) Dans toute poursuite pour violation du présent article. pour dé-
terminer si les indications sont fausses ou trompeuses sur un point important il 
faut tenir compte de l'impression générale qu'elles donnent ainsi que de leur 
sens littéral. 

(5) Quiconque contrevient au paragraphe (1) est coupable d'une in-
fraction et passible, 

a) après déclaration de culpabilité à la suite d'une mise en accusation. 
d'une amende à la discrétion du tribunal ou d'un emprisonnement de 
cinq ans, ou de l'une et l'autre peine; ou 

b) après déclaration sommaire de culpabilité, d'une amende de vingt-
cinq mille dollars ou d'un emprisonnement d'un an, ou de l'une et 
l'autre peine. 

36.1 (1) Nul ne doit, aux fins de promouvoir directement ou in-
directement soit la fourniture ou l'utilisation d'un produit, soit des intérêts 
commerciaux quelconques, 

a) donner au public des indications selon lesquelles une épreuve de 
rendement, d'efficacité ou de durée utile d'un produit a été effectuée 
par une personne, ni 

b) publier une attestation relative à ce produit, 

sauf lorsqu'il peut établir 

c) que la personne qui a effectué l'épreuve ou donné l'attestation, selon le 
cas, avait antérieurement donné ces indications ou publié cette attesta-
tion, ou 

a 

a 

a 

-a 



Be 	d) que la personne qui a effectué l'épreuve ou donné l'attestation, selon le 
cas, avait préalablement approuvé les indications ou l'attestation et 
donné par écrit la permission de les donner ou de la publier, 

et qu'il s'agit des indications approuvées et données ou de l'attestation 
approuvée et publiée auparavant. 

(2) Quiconque contrevient au paragraphe (1) est coupable d'une in-
fraction et passible, 

a) après déclaration de culpabilité à la suite d'une mise en accusation, 
d'une amende à la discrétion du tribunal ou d'un emprisonnement de 
cinq ans, ou de l'une et l'autre peine; ou 

b) après déclaration sommaire de culpabilité d'une amende de vingt-cinq 
mille dollars, ou d'un emprisonnement d'un an, ou de l'une et l'autre • peine. 

111 	 36.2 (1) 11 est interdit à qui que ce soit de fournir un produit à un prix 
qui dépasse le plus bas de deux ou plusieurs prix clairement exprimés, par lui 
ou pour lui, pour ce produit, pour la quantité dans laquelle celui-ci est ainsi 
fourni et au moment où il l'est, 

• a) sur le produit ou sur son emballage; 
b) sur quelque chose qui est fixée au produit, à son emballage ou à 

• quelque chose qui sert de support au produit pour l'étalage ou la vente, 
ou sur quelque chose y est insérée ou jointe; ou 

c) dans un étalage ou de la réclame d'un magasin ou d'un autre point de 
vente. 

• (2) Quiconque contrevient au paragraphe (1) est coupable d'une in-
fraction et passible, sur déclaration sommaire de culpabilité, d'une amende 
n'excédant pas dix mille dollars ou d'un emprisonnement d'un an, ou de l'une 
et l'autre peine. 

1111 36.3 (1) Aux fins du présent article, "système de vente pyramidale" 

1111 	
désigne 

a) un système de vente ou de location d'un produit suivant lequel une 
• personne (la "première" personne) paie un droit de participation au 

système et se voit conférer le droit de toucher un droit, une commis-
sion ou de recevoir un autre avantage 
(i) relativement au recrutement d'autres participants au système par 

la première personne ou toute autre personne, ou 
(ii) relativement à des ventes ou des locations effectuées, autrement 

que par la première personne, à d'autres participants au système 
recrutés par la première personne ou par toute autre personne; et 

a 

a 



b) un système de vente ou de location d'un produit suivant lequel une 
personne vend ou loue un produit à une autre personne (la "seconde" 
personne) qui se voit conférer le droit de recevoir un rabais, une 
commission ou un autre avantage relativement à des ventes ou des 
locations du même produit ou d'un autre produit, qui ne sont pas 
(i) des ventes ou des locations à la seconde personne, 
(ii) des ventes 011  des locations effectuées par la seconde personne, ni 
(iii) des ventes ou des locations aux consommateurs ou utilisateurs 

ultimes du même produit ou de l'autre produit auxquelles ne 
s'attache aucun droit actuel ou éventuel de participation ultérieure 
au système. 

(2) Nul ne doit inciter ou inviter une autre personne à participer à un 
système de vente pyramidale. 

(3) Quiconque contrevient au paragraphe (2) est coupable d'une in-
fraction et passible, 

a) après déclaration de culpabilité à la suite d'une mise en accusation, 
d'une amende à la discrétion du tribunal ou d'un emprisonnement de 
cinq ans, ou de l'une et de l'autre peine; ou 

b) après déclaration sommaire de culpabilité, d'une amende de vingt-
cinq mille dollars ou d'un emprisonnement d'un an, ou de l'une et 
l'autre peine. 

(4) Le présent article ne s'applique pas aux systèmes de vente pyrami-
dale autorisés, notamment par un permis, conformément à une loi provinciale. 

36.4 (1) Aux fins du présent article, "système de vente par 
recommandation" désigne un système de vente ou de location d'un produit 
suivant lequel une personne incite une autre personne (la "seconde" personne) 
à acheter ou à louer un produit et fait valoir que la seconde personne recevra OU 
pourra recevoir un rabais, une commission 011  un autre avantage basés en 
totalité ou en partie sur des ventes ou des locations du même produit ou d'un 
autre produit faites à d'autres personnes dont les noms sont fournis par la 
seconde personne, sans l'intervention de cette dernière. 

(2) Nul ne doit ni inciter ni inviter une autre personne à participer à un 
système de vente par recommandation. 

(3) Quiconque contrevient au paragraphe (2) est coupable d'une in-
fraction et passible, 

a) après déclaration de culpabilité à la suite d'une mise en accusation, 
d'une amende à la discrétion du tribunal ou d'un emprisonnement de 
cinq ans, ou de l'une et de l'autre peine; 011 

a 

a 

a 

a 

a 



b) après déclaration sommaire de culpabilité, d'une amende de vingt-
cinq mille dollars ou d'un emprisonnement d'un an, ou de l'une et 

111 
l'autre peine. 

(4) Le présent article ne s'applique pas aux systèmes de vente par 
recommandation autorisés, notamment par un permis, conformément à une 
loi provinciale. 

37. ( 1) Aux fins du présent article, "prix d'occasion" désigne 

a) le prix présenté dans une publicité comme étant un prix d'occasion par 
rapport à un prix habituel ou autrement; ou 

b) un prix qu'une personne qui lit, entend ou voit la publicité prendrait 
raisonnablement pour un prix d'occasion étant donné les prix auxquels 
le produit annoncé ou des produits similaires sont habituellement 
vendus. 

(2) Nul ne doit faire de la publicité portant qu'il offre à un prix 
d'occasion un produit qu'il ne fournit pas en quantité raisonnable, eu égard à 
la nature du marché où il exploite son entreprise, à la nature et à la dimension 
de l'entreprise qu'il exploite et à la nature de la publicité. 

(3) Le paragraphe (2) ne s'applique pas à la personne qui établit 

a) que. tout en ayant pris des mesures raisonnables pour obtenir en temps 
voulu le produit en quantités raisonnables eu égard à la nature de la 
publicité, elle n'a pu obtenir ces quantités par suite d'événements 
indépendants de sa volonté et qu'elle ne pouvait raisonnablement 
prévoir; 

111 	b) que, tout en ayant obtenu le produit en quantités raisonnables eu égard  
à la nature de la publicité. elle n'a pu satisfaire la demande de ce 

111 	produit, celle-ci dépassant ses prévisions raisonnables; ou 
c) qu'elle a pris, après s'être trouvée dans l'impossibilité de fournir le 

produit conformément à la publicité, l'engagement de fournir le même 
111 produit, ou un produit équivalent de qualité égale ou supérieure, au 

prix d'occasion et dans un délai raisonnable à toutes les personnes qui 
en avaient fait la demande et qui ne l'avaient pas reçu au cours de la 
période d'application du prix d'occasion et qu'elle a rempli son 

111 	
engagement. 

(4) Quiconque contrevient au paragraphe (2) est coupable d'une in-
fraction et passible sur déclaration sommaire de culpabilité, d'une amende 
d'au plus vingt-cinq mille dollars ou d'un emprisonnement d'un an, ou de 
l'une et l'autre peine. 



37.1 (1)  11 est interdit à quiconque fait de la publicité pour la vente ou 
la location d'un produit sur un marché de le fournir pendant la période et sur le 
marché que concerne la publicité, à un prix supérieur au prix annoncé. 

(2) Quiconque contrevient au paragraphe (1) est coupable d'une in-
fraction et passible, sur déclaration sommaire de culpabilité, d'une amende 
d'au plus vingt-cinq mille dollars ou d'un emprisonnement d'un an, ou de 
l'une et l'autre peine. 

(3) Le présent article ne s'applique pas 

a) à la publicité figurant dans un catalogue qui prévoit clairement que le 
prix indiqué peut être inexact, si la personne établit cette inexactitude; 

b) à la publicité indiquant un prix corrigé par celle qui suit; ou 
c) à la vente d'une valeur mobilière obtenue sur le marché libre alors que 

le prospectus concernant cette valeur n'est pas encore périmé. 

(4) Pour l'application du présent article, la publicité n'est réputée viser 
que le marché, qu'elle peut raisonnablement atteindre; toutefois, elle peut le 
limiter notamment à un secteur géographique, un magasin, le rayon d'un 
magasin, ou la vente par catalogue. 

37.2 (1) Nul ne doit, aux fins de promouvoir, directement ou in-
directement, soit la vente d'un produit, soit des intérêts commerciaux quel-
conques, organiser un concours, une loterie, un jeu de hasard, un jeu 
d'adresse ou un jeu où se mêlent le hasard et l'adresse, ni autrement attribuer 
un produit ou autre avantage par un jeu faisant intervenir le hasard, le talent ou 
un mélange des deux sous quelque forme que ce soit, à moins que ce concours, 
cette loterie, ce jeu ou cette attribution ne soient légaux en l'absence du 
présent article et sauf si 

a) le nombre et la valeur approximative du prix, les régions auxquelles ils 
s'appliquent et tout fait connu l'annonceur modifiant sensiblement les 
chances de gain sont convenablement et loyalement divulgués; 

b) la distribution des prix n'est pas indûment retardée; et 
c) le choix des participants ou la distribution des prix sont déterminés en 

fonction de l'adresse des participants ou au hasard dans toute région à 
Laquelle des prix ont été affectés. 

(2) Quiconque contrevient au paragraphe (1) est coupable d'une in-
fraction et passible, 

a) après déclaration de culpabilité, à la suite d'une mise en accusation, 
d'une amende à la discrétion du tribunal ou d'un emprisonnement de 
cinq ans, ou de l'une et l'autre peine; ou 

a 
a 

a 



111 	h) après déclaration sommaire de culpabilité, d'une amende de vingt- 
cinq mille dollars ou d'un emprisonnement d'un an, ou l'une et l'autre 

•
peine. 

111 
(2) La personne accusée d'avoir commis une infraction tombant sous 

le coup des articles 36 ou 36.1 ne peut en être déclarée coupable si elle prouve 
que 

a) l'infraction résulte d'une erreur; 
b) elle a pris les précautions raisonnables et fait preuve de diligence pour 

prévenir cette erreur; 
c) elle a pris ou fait prendre des mesures raisonnables pour porter l'erreur 

à l'attention des personnes susceptibles d'être concernées par les 
indications ou l'attestation; et 

d) les mesures mentionnées à l'alinéa c) ont été prises sans délai après la 
publication des indications ou de l'attestation, sauf lorsque celles-ci 
concernent des valeurs mobilières. 

(3) Le paragraphe (2) ne s'applique pas à la personne qui, au Canada, 
donne des indications au public ou publie une attestation pour le compte d'une 

111 	personne se trouvant à l'étranger. 

• 37.3 (1) Les articles 36 à 37.2 ne s'appliquent pas à la personne qui 
diffuse, notamment en les imprimant ou en les publiant, des indications ou de 
la publicité pour le compte d'une autre personne se trouvant au Canada, 
lorsqu'elle établit qu'elle a obtenu et consigné le nom et l'adresse de cette 
autre personne et qu'elle a accepté de bonne foi d'imprimer, de publier ou de 
diffuser de quelque autre façon ces indications ou cette publicité dans le cadre 
habituel de son entreprise. 

a 
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Annexe II 

a 	Bureaux de la Direction des pratiques commerciales - 
Consommation et Corporations Canada 

Il Ouest 

Il 	
Pacific Centre Ltd. Édifice Oliver 
C.P. 10059 

 
10225, 100' avenue 

700, rue Georgia ouest 	 EDMONTON (Alberta) 

Ili 	VANCOUVER 	 T5J OA1 
(Colombie-Britanique) 	 Tél.: 420-2489 

111 	
V7Y 1C9 
Tél.: 666-6971 

111 	2919, 5' avenue nord-est 	2212, rue Scarth 
Sac n° 60, Succursale J 	 REGINA (Saskatchewan) 

•
CALGARY (Alberta) 	 S4P 2J6 
T2A 4X4 	 Tél.: 359-5387 
Tél.: 231-5608 

111 
Pièce 201 

• 260, av. St. Mary 
WINNIPEG (Manitoba) • R3C 0M6 
Tél.: 949-5567 

111 
Ontario 

1111 	
781, rue Richmond 6 
LONDON (Ontario) 	

' étage 
4900, rue Yonge 

N6A 3H4 	 WILLOWDALE (Ontario) 13 	Tél.: 679-4032 	 M2N 6B8 
Tél.: 224-4065 

II 
III 	

Région de la capitale nationale 
50, rue Victoria 
HULL (Québec) 

• K 1 A 0C9 
Tél.: 997-4282 



Québec 
étage 

1410, rue Stanley 
MONTRÉAL (Québec) 
H3A IP8 
Tél.: 283-7712 

Galerie Paquet Syndicat 
Pièce 400 
410, boul. Charest est 
QUÉBEC (Québec) 
G1K 803 
Tél.: 694-3939 

Est 
Windmill Place 
Pièce 1 
1000, Windmill Road 
DARTMOUTH 
(Nouvelle-Écosse) 
B3M 1L7 
Tél.: 426-6080 

Édifice Sir Humphre} 
Gilbert 
5' étage 
165, rue Duckworth 
ST. JOHN'S (Terre-Neuve) 
A1C 104 
Tél.: 737-5518 

Édifice Terminal Plaza 
3' étage 
1222, rue Main 
MONCTON (Nouveau-Brunswick) 
EIC 1H6 
Tél.: 388-6633 

-a 





Mit 

CMCII 

G13:171 

211 

les opinions exprimées dans les présentes lignes directrices ne doivent servir 

que de points de repère et ne lient nullement le directeur des empiètes et 

recherches il ("M'Igue engagement que ce soit De plus. les dispositions de la 

1.oi relative aux enquétes sur les coalitions ne représentent qu'une partie de la 

législation pertinente au Canada. 



• 10. 

•  
Index 

N" du paragraphe 
IN Adaptation de la documentation promotionnelle 

du fabricant 	 3-35; 5-2 
•

Agences de publicité, Responsabilité des 	 8-1 
Annonces 	 1-4; 6-22 

11 	
Approbation, Utilisation continue et 3-5 
Articles semblables d'un produit 

 
6-4 

Articles soldés offerts en nombre insuffisant 	 6-6 
111 	Associé à 	 2-13 

Attestations et cautions 	 3-2 

111 	Attestations fausses, trompeuses et non autorisées, 
Épreuves et 	 7-1 à 7-3 

"Aubaine à ___ cents de moins" 	 4-5 
111 	Aubaine pour le consommateur 	 4-8 

Autorisation 	 2-13 

•
Autorisé 	 2-13 

Bail, Expiration du 	 2-5 S 	Bons d'achat différé 	 6-15; 6-16 

111 	Cautions et attestations 	 3-2 
Chances de gain 	 7-19 

11 	
Comédiens 7-4 
Commerce, Nature et importance du 

 
2-2 

Comparaison de prix 	 4-5; 4-7; 
• 4-10 

Concours 	 7-14 à 7-22 

111 	
Consignation abusive de marchandises 	 7-8 

Défense de common law de diligence raisonnable 	8-4 à 8-9 
• Défense, Moyens de 	 6-13 à 6-16; 

8-1; 	8-4 
•

Démonstrations 	 3-15; 3-16 
Dépôt conditionné de marchandises 	 7-8 

. Diligence raisonnable 
Dispositions de la Loi, Portée des 	

8-4 
1-3 à 1-7 

Dispositions invoquées relativement à des infractions 

111 	 à l'article 36 	 5-1 
Distribution des prix lors d'un concours 	 7-14 

111 	
Divulgation convenable et loyale 7-15 
Divulgation de renseignements importants 

 
3-29 

Document 	 1-6 
11 	Double étiquetage 	 6-1 

III Échantillons non représentatifs 	 3-27 



11 

a 

a 

"Économisez" 	 4- 10 
Enquêtes 	 3-11 
Enquêtes en matière de consommation 	 3-11 
Épreuve de l'impression générale 	 1-8 
Épreuve de rendement 	 3-4; 

3-17 à 3-28 
Épreuve non répétée 3-25 
Épreuves et attestations fausses, trompeuses et non 

autorisées 	 7-1 à 7-3 
Essais effectués par des utilisateurs 	 3-26 
"Était" 	 4-5 
Étiquettes de prix différents 	 6-4 
Exception relative aux catalogues 	 6-20 
Exceptions 	 6-20 
Exclusivité 	 2-4 
Expérience, Pertinence de l' 	 3-6 
Expiration du bail 	 2-5 

Fabricant 	 2-2 
Faillite 	 2-5 
"Fournir" 	 6-2 
Frais additionnels 	 3-1 
Frais additionnels ou dissimulés 	 3-31 
Frais dissimulés 	 3-31 

Garanties trompeuses 	 5-8 
"Gratuit" 	 4-13 à 4-19 
Grosseur 	 3-36 
Grossiste 	 2-2 

Illustrations, Utilisation d' 	 3-33 
Incapacité de fournir 	 6-13 
Indications, voir Indications non fondées; Indications 

relatives à des économies; Indications relatives à 
la qualité; Indications relatives à la supériorité; 
Indications relatives aux prix; Indications 
relatives aux produits; Indications trompeuses 	 1-3 

Indications non fondées 	 3-17 à 3-28 
Indications relatives à des économies 	 4-1 
Indications relatives à la qualité 	 3-36 
Indications relatives à la supériorité 	 2-4 
Indications relatives aux prix 	 4-1 
Indications relatives aux produits 	 3-1 
Indications trompeuses 	 3-22 à 3-29 
Intérêt commercial 	 1-3 

Loi, Disposition de la, voir Annexe 1 



a "Maintenant" 	 4-10 
Marché, Limitation du 	 6-19 

•
Marché, Nature du 	 6-9 
Marché, Position au sein du 	 2-2 

I 	Méthodes d'essai 3-25 à 3-28 
Mise sous pli. Systèmes de 

 
2-11 

Moitié prix, À 	 4-11; 4-12 a 
"Notre prix courant" 	 4-6 

• Offre de bons 	 4-14 
Offre de remboursement 	 4-14 a Omission de renseignements importants 	 3-29 

111 	
Paiement de droits d'entrée 
Partialité 	

7-7 
3-8 

Pertinence de l'expérience et de l'utilisation 	 3-6 
111 	Point de vente de produits pris à l'usine 	 2-2 

Position au sein du marché 	 2-2 

IIII 	Possibilité d'affaires 2-8 
Possibilité d'affaires et d'emploi 

 
2-8 

Possibilité d'emploi 	 2-8 
111 	Pourcentage de rabais 	 4-11 

Préjugés favorables 	 3-8 

11 	Prix d'un concours 	 7-14 
Prix courant 	 4-2 
Prix d'occasion 	 6-8 II Prix du grossiste ou du fabricant 	 4-11 
Prix étiqueté au préalable par le fabricant 	 6-5 

• Prix le plus bas 	 4-11 
Prix récent et pertinent 	 4-7 

I 	Programme de bons procédés 8-11; 7-22 
Prospectus 

 
6-11; 6-12; 
6-23; 8-10 

• Public 	 1-5 
Publicité 	 6-22 

1111 	Publicité voir aussi Agences de publicité; Annonces; 
Publicité comparative; Publicité des 
concessionnaires; Publicité relative à l'image 

Il de marque 
Publicité comparative 	 3-12 à 3-16 

11 	Publicité des concessionnaires 	 6-11; 
4-13 à 4-19 

111 	Publicité relative à l'image de marque 	 2-14 

Qualités du fournisseur 	 2-12 
111 	Quantités raisonnables 	 6-14 

1 



Rabais 	 4-11 
Rectificatifs 	 8-10 
Remise de prix lors d'un concours 	 7-18 
Remise de prix par région 	 7-18 
Rémunération de la personne qui a donné sa caution 	 3-10 
Renseignements sur les emballages 	 5-5 
Répétition de l'épreuve 	 3-25 
Responsabilité des agences de publicité 	 8-1 

"Seulement" 	 2-4 
Spécial 	 4-5 
Système de vente par recommandation 	 7-11 à 7-13 
Système de vente pyramidale 	 7-5 à 7-10 
Systèmes de mise sous pli 	 2-11 

Tests, voir Essais effectués par les utilisateurs 
Utilisation, Pertinence de l'expérience et de l 	 3-6 
Utilisation continue et approbation 	 3-5 
Utilisation réelle 	 3-3 

Valeur 	 4-5 
Valeur des prix lors d'un concours 	 7-17 
Vente à 1 cent 	 4-13 
Vente au-dessus du prix annoncé 	 6-18 
Vente par recommandation, Système de 	 7-11 à 7-13 
Vente pyramidale, Système de 	 7-5 à 7-10 
Ventes "deux pour un" 	 4-13 

a 
a 

a 

a 

a 
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